
 

Annexe à la délibération n° 2025-1534 
du C.C. n° 30 en date du 09.10.2025 

 
Le Président, 

 
 
 

Yves GOASDOUE 

 
 

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT 
En application de l’article L 5211-10 du C.G.C.T. 

 
 

D1670 

MARCHE PUBLIC RELATIF AUX TRAVAUX DE RESTAURATION DES COURS D’EAU DE  
L’ENTENTE DU NOIREAU 

ATTRIBUTION 
- 

17.06.2025 

 
Pour réaliser les travaux de restauration des cours d’eau dans le cadre de l’entente Noireau, la 

Communauté d’Agglomération Flers Agglo, en tant que coordonnateur du groupement de commandes instauré 
avec Domfront- Tinchebray INTERCO, a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un 
marché public.  

 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 
 

Mode de consultation Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-1 
à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 14/01/2025 
Sur BOAMP + Ouest France 61 + site internet Flers Agglo + 

plateforme de dématérialisation  

Nombre de lots lot unique 

Durée du marché 4 ans 

Date de remise des offres Le 25/02/2025 

Critères d’attribution - prix : 40 % 
-  valeur technique : 60 % 

Nombre d’offres reçues 3 pli(s)  

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2024-1165 du 27 juin 2024 pour Flers Agglo et 

par délibération n° 850DE23200N04 du 19 décembre 2023 pour Domfront-Tinchebray INTERCO, s’est réunie le 
24 avril 2025 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport d’analyse. 

 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé de retenir la société ci-dessous nommée dans les 

conditions suivantes :  
 

Lot Entreprise Montant maximum en € HT sur  
4 ans 

Lot unique : travaux de 
restauration des cours 

d’eau de l’Entente 
Noireau 

E.S.P.A.C.E Basse-Normandie 
14240 CAHAGNES 

550.000 € pour Flers Agglo 
250.000 € pour Domfront Tinchebray 

Interco 

 
 

Le Président : 
 

DECIDE d’attribuer le marché à l’entreprise E.S.P.A.C.E Basse-Normandie dans les 
conditions mentionnées ci-dessus. 

 
 
 
 



D1671 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
17.06.2025 

 
Monsieur Vegée Dominique conserve des photos ainsi que des négatifs relatifs aux bombardements 

de juin 1944 à Flers. 
 
Aussi, conscient de l’intérêt pour l’histoire locale de ces documents, il a souhaité faire don de ces 

documents au profit de Flers Agglo afin qu’ils soient conservés, traités et valorisés par le service des Archives de 
Flers Agglo.  

 
Ce don portera les références 1S275. 
 
Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
Le Président : 
 
DECIDE d’accepter ce don. 

 
 

D1672 

ATELIERS ET SPECTACLE PETITE ENFANCE 
10 ET 11 JUIN 2025 

CONTRAT 
- 

17.06.2025 

 
En partenariat avec les Ministères de la Culture et de l’Éducation Nationale, Flers Agglo s’est dotée 

d’un contrat Culture Territoire Enfance Jeunesse pour 3 années (2023-2026). 
 
L’objectif est de faciliter pour le plus grand nombre l’accès à la culture et de valoriser le « faire » en 

proposant aux jeunes habitants de la communauté d’agglomération des parcours l’éducation artistiques et 
culturelle (EAC), sur plusieurs temps de vie (scolaire, périscolaire et extrascolaire). 

 
Par le biais de son CTEJ, Flers Agglo entend créer un rapport de plaisir avec la culture et rendre l’art 

familier aux jeunes à travers la pratique artistique, en les plaçant dans une posture active. Les actions du CTEJ 
sont soutenues financièrement par la DRAC Normandie de manière annuelle.  

 
Le présent contrat s’applique au CTEJ de l’année 2024-2025 (de septembre à août). Dans ce cadre, le 

PRESTATAIRE a construit un projet à destination du jeune public 0-3 ans consistant en 1 représentation et  
2 ateliers par groupes d’enfants. Il s’est fait connaître du service spectacle vivant et a proposé son projet. 

 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 

COMPAGNIE ETEILE  
Maison des associations,  

8 rue Germaine Tillion  
14 000 CAEN 

Prestation 2 représentations du spectacle ZAKA + 4 ateliers 

Montant 3.358,80 euros nets 

Date et lieu 

Le mercredi 10 juin 2025 –  
Crèche Multi-accueil Ribambelle 

61100 SAINT GEORGES DES GROSEILLERS 
 

ET 
 

Le jeudi 10 juin 2025  
Crèche Les Petits pas  

61430 ATHIS VAL DE ROUVRE 

Conditions Voir contrat annexé 

 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer le contrat de prestation annexé, conformément aux conditions exposées ci-

dessus. 
 



D1673 

RELAIS PETITE ENFANCE 
SPECTACLE « NOUNOU UN JOUR » 

JEUDI 20 NOVEMBRE 2025 
CONTRAT 

- 
17.06.2025 

 
Dans le cadre des activités mises en place par le service Relais Petite Enfance de Flers Agglo, il est 

proposé un spectacle pour la promotion du métier d’assistants maternels, qui se tiendra le jeudi 20 novembre 
2025 à 20 h à la Salle Madeleine Louaintier à Flers. 

 
À cette occasion, le producteur Tohu Bohu présentera le spectacle « Nounou un jour ». 
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
TOHU BOHU  
4 Rue Pasteur  
14000 CAEN   

Prestation Spectacle « NOUNOU UN JOUR » 

Montant TTC 668,00 € TTC 

Dates JEUDI 20 NOVEMBRE 2025 

Conditions Les frais de déplacement sont compris dans la 
prestation 

 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer le contrat avec l’entrepreneur de spectacles TOHU BOHU, conformément 

aux conditions exposées ci-dessus. 
 
 

D1674 

MEDIATHEQUE DE BRIOUZE 
SPECTACLE « LA SAISON DES OURS » 

MARDI 25 NOVEMBRE 2025 
CONTRAT 

- 
17.06.2025 

 
L’Espace culturel du Houlme programme 2 représentations du spectacle « La saison des ours » par la 

Cie Passeurs de rêves, produit par Tohu Bohu, le mardi 25 novembre 2025 à 10 h et à 18 h. 
 
Il convient de rémunérer Tohu Bohu aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
Tohu Bohu 

4 rue Pasteur 
14000 CAEN 

Prestation 2 représentation du spectacle  
« La saison des ours » 

Date et lieu 25/11/2025 
 à la Médiathèque de Briouze 

TOTAL en net 1.250 € 

 
Le Président décide de : 
 
SIGNER le contrat avec Tohu Bohu conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 

 
 



D1675 

FESTIVAL LES EXTRAVERTIES 
REPRESENTATION DE LA MUSICONTE 

JEUDI 29 MAI 2025 
CONTRAT 

- 
17.06.2025 

 
Dans le cadre de la programmation du Festival Les Extraverties co-organisé par Flers Agglo et la CDC 

du Pays de Falaise, des concerts et des spectacles de rue complèteront les animations de pleine nature 
proposées tout au long du week-end du 29 au 31 mai 2025. 

 
Le jeudi 29 mai, de 10 h 30 à 13 h, la troupe de Musiconte accompagnera la randonnée contée sur le 

site de la Roche d’Oëtre à Saint-Philbert-sur-Orne. 
 
Benoît Choquart et ses conteurs bénévoles proposeront 4 contes à divers endroits définis de la 

randonnée. 
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
MUSICONTE 

LA FRESNAYE  
61160 BAILLEUL 

Prestation Rando-contée 

Montant TTC 318,80 € 

Date Le jeudi 29 mai 2025 
Commune de Saint-Philbert-sur-Orne  

Conditions Repas du midi pour 10 personnes 

 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer le contrat de prestation annexé, conformément aux conditions exposées ci-

dessus. 
 
 

D1676 

MARCHE PUBLIC N° 2024-043 
DIAGNOSTIC DE DEUX DOUBLONS DE FORAGES 

AVENANT N° 2 
- 

17.06.2025 

 
Le contrat relatif à Diagnostic de deux doublons de forages a été notifié à HYDRO INVEST le 10 

décembre 2024 pour un montant maximum de 45.000,00 € HT. 
 
Une erreur matérielle sur le montant maximum a été détectée sur l’avenant 1 (prestations 

supplémentaires) au marché visé en objet ; en effet, il était inscrit : « Le montant maximum initial du contrat était 
de 44.800,00 € HT sur la durée maximum. Ce montant maximum est porté à 47.600,00 € HT par le présent 
avenant, ce qui représente une modification de 2.800,00 € HT (soit une différence de 6,25 % par rapport au 
montant maximum initial du contrat) ». 

 
Cette clause est annulée et remplacée par la suivante : 
 
Le montant maximum initial du contrat était de 45.000,00 € HT sur la durée maximum. Ce montant 

maximum est porté à 47.800,00 € HT par le présent avenant, ce qui représente une modification de 2.800,00 € 
HT (soit une différence de 6,22 % par rapport au montant maximum initial du contrat). 

 
Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles sur le fondement des articles 

L2194-1 et R2194-7 du Code de la Commande Publique.  
 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-12 du 11 juillet 2020, s’est réunie le 10 

juin 2025 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 
 
Le Président : 
 
DECIDE de signer l’avenant n° 2 au contrat n° 2024-043 dans les conditions mentionnées ci-

dessus.  
 

 
 



D1677 

MARCHE PUBLIC N° 2023-049 
MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA REHABILITATION D’UNE FRICHE EN POLE 

ECONOMIQUE, SOCIAL ET SOLIDAIRE 
AVENANT N° 3 

- 
17.06.2025 

 
Le contrat relatif à Mission de maîtrise d'œuvre pour la réhabilitation d'une friche en pôle  

économique, social et solidaire a été notifié à koya scop-arl le 24 août 2023. Le montant initial du contrat était de 
102.812,50 € HT. 

 
Ce contrat, tel que modifié par les avenants précédents n° 1 et n° 2 cumulés est de 159.320 € HT. Ce 

montant est porté à 169.495,90 € HT par le présent avenant. 
 
Cet avenant a pour objet : 
 
D’une part d’intégrer une mission EXE partielle à la maitrise d’œuvre au taux de 1,6 % du montant 

des travaux. La mission EXE partiel comprend les quantitatifs et les plans d’exécution des seuls lots de finitions 
et de menuiseries extérieures, tel qu’estimé dans le budget APD. L’estimation du montant des travaux 
concernés, détaillée dans l’annexe 1, est de 687.940 € H.T. Par application du taux de 1,6 %, la rémunération 
globale et forfaitaire de la maîtrise d’œuvre pour cette mission est désormais de 11.007,04 € H.T. ; 

 
D’autre part, de réduire en conséquence la mission de VISA de KOYA, membre de l’équipe de 

maitrise d’œuvre en charge de la partie de mission dédiée aux corps d’état secondaire et de clôt couvert. La 
mission VISA est réduite forfaitairement de 15 %. Au sein du groupement, cette baisse est imputée sur la part 
de KOYA, ce qui représente pour lui une baisse de 70,36 % pour cet élément de mission. 

 
Le présent avenant acte également que le montant de la mission EXE partielle est calculé de la 

manière suivante : Taux de rémunération du maître d’œuvre pour la mission EXE partielle : 1,6 % du montant 
total des travaux concernés suivant estimation APD. 

 
Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles sur le fondement des articles 

L2194-1 et R2194-7 du Code de la Commande Publique.  
 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-12 du 11 juillet 2020, s’est réunie le  

10 juin 2025 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 
 
Le Président : 
 
DECIDE de signer l’avenant n° 3 au contrat n° 2023-049 dans les conditions mentionnées  

ci-dessus.  
 
 

D1678 

MARCHE PUBLIC N° 2023-038 
RENATURATION DU COURS D’EAU LE PLANCAÏON 
LOT N° 2 : ESPACES VERTS – MOBILIER URBAIN 

AVENANT N° 3 
- 

04.07.2025 

 
Le contrat relatif à la renaturation du cours d'eau le PLANCAION - Lot n° 2 : Espaces verts - mobilier 

urbain a été notifié à la société OXALIS le 12 juin 2023 pour un montant de 52.046,26 € HT. 
 
Suite à des modifications sur le mobilier, réalisées au cours de l’exécution des prestations, il est 

nécessaire d’effectuer une moins-value d’un montant de 544,63 € HT. 
 
Pour rappel, le montant initial du contrat était de 52.046,26 € HT, porté à 53.546,26 € HT par 

l’avenant n° 1 et à 52.023,65 € HT par l’avenant 2. 
 
Le montant du contrat est porté à 51.501,63 € HT par le présent avenant n° 3, ce qui représente une 

modification de 544,63 € HT par rapport au montant initial du contrat (soit une différence de -1,04 %). 
 
Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles sur le fondement des articles 

L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique. 
 
Le Président : 
 
DECIDE de signer l’avenant n° 3 au contrat n° 2023-038 dans les conditions mentionnées ci-

dessus.  
 

 
 
 
 



D1679 

SAINT GEORGES DES GROSEILLERS 
REOUVERTURE DU SECTEUR AMONT DU RUISSEAU DES NOUETTES 

DEMANDE DE SUBVENTION A L’AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE 
- 

04.07.2025 

 
La commune de Saint Georges des Groseillers est propriétaire d’un ensemble de terrains (ancienne ferme 

et prairie) au cœur du bourg. Une étude d’aménagement a été confiée à Ingénierie 61 pour y accueillir de l’habitat 
et une coulée verte reliée au centre bourg.  Actuellement le ruisseau des Nouettes est entièrement busé sur ce 
site, il passe même à l’intérieur d’un des bâtiments, ensuite il passe au pied de l’ancienne maison de la ferme, ce 
qui humidifie beaucoup les bâtiments. 

 
Dans le cadre du projet global, la commune souhaite améliorer le cadre de vie et la qualité écologique du 

ruisseau des Nouettes en réouvrant et restaurant ce dernier. De par sa compétence GEMAPI (Gestion des 
Milieux Aquatiques et Prévention des Inondation) Flers Agglo a pris la maîtrise d’œuvre et la maîtrise d’ouvrage 
de cette opération de réouverture et renaturation du ruisseau.  

 
Ce projet peut bénéficier de subvention de la part de l’Agence de l’eau Seine-Normandie. 
 

Plan de financement en € HT 

Agence de l’eau Seine Normandie (80 %) 14.980 

Autofinancement de Flers Agglo (20 %) 3.745 

Total 18.725 

 
 
Le Président :  

 
1 - SOLLICITE une subvention pour la renaturation/réouverture du ruisseau des Nouettes 

auprès de l’Agence de l’eau Seine-Normandie au taux maximum tel que décrit 
ci-dessus. 

 
2 – AUTORISE  le Président ou son représentant à entreprendre toutes les démarches et à 

signer tous les documents relatifs à ce projet 
 

3 - PRECISE que les crédits nécessaires à la réalisation de ce projet sont prévus aux  
BP 2025. 

 
 
 

D1680 

AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DE FLERS 
LOCAL GESTIONNAIRE 

PROJET FRESQUE 
DECLARATION PREALABLE 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
- 

04.07.2025 

 
Dans le cadre du Contrat Culture Territoire Enfance Jeunesse (CTEJ), Flers Agglo a programmé un 

projet fresque sur les murs extérieurs du local gestionnaire de l’aire d’accueil des gens du voyage de Flers situé 
au 678 rue de la Minière, 61100 Flers.  

 
 
Flers Agglo envisage divers travaux :  
 
- Mise en peinture de la façade et des pignons du local gestionnaire 

- Réalisation d’une fresque avec la participation des résidents de l’aire d’accueil 
 
Ces travaux sont soumis à des déclarations auprès du service de l’urbanisme. 
 
 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER ou son représentant, toute(s) pièce(s) nécessaire(s) à la mise en œuvre de cette 

décision. 
 
 
 

 
 



D1681 

POSTE DE COORDINATRICE DE L’ATELIER SANTE VILLE 
DEMANDE DE SUBVENTION A L’AGENCE REGIONALE DE SANTE NORMANDIE 

- 
04.07.2025 

 
Flers Agglo a mis en place un Atelier Santé Ville (ASV) au 1er janvier 2023. Cette démarche consiste à 

élaborer avec les partenaires locaux et habitants des actions de prévention et de promotion de la santé adaptées 
aux besoins des habitants des quartiers classés en QPV de la ville de Flers, à savoir les quartiers Saint-Michel et 
Saint-Sauveur. 

C’est un outil à disposition des habitants, des professionnels, des associations, des élus pour impulser 
et faciliter la mise en place d’actions de prévention santé sur la ville. 

A cet effet, un appel à candidatures avait eu lieu en 2022 afin de recruter un coordinateur du dispositif 
qui avait pris ses fonctions au 1er janvier 2023, son contrat devant se terminer au 31 décembre 2025. Une 
subvention avait été obtenue auprès de l’Agence Régionale de Santé afin de participer au financement du poste 
pour les années 2022-2023 et 2024. 

Il y a lieu de solliciter une nouvelle demande de subvention auprès de l’Agence Régionale de Santé 
dans l’objectif de participer au financement du poste pour une nouvelle période à savoir du 1e janvier 2025 au 31 
décembre 2027. 

 
Le Président décide de : 

1 - SOLLICITER  les subventions auprès de l’Agence Régionale de Santé Normandie pour le 
financement du poste dans les conditions énoncées ci-dessus. 

2 - SIGNER  tous les documents relatifs à ce renouvellement de poste. 
 
 

D1682 

ACQUISITION DE 5 ÉCRANS D’AFFICHAGE DYNAMIQUE AUPRES D’ORANGE BUSINESS 
SERVICES VIA LA CENTRALE D’ACHATS RESAH 

- 
07.07.2025 

 
Dans le cadre de la modernisation de nos outils de communication et de l'amélioration de l'information 

en temps réel auprès des usagers, il est proposé l’acquisition de 5 écrans d’affichage dynamique, à répartir entre 
les sites stratégiques de Flers Agglo. 

Objectifs du projet 

• Améliorer la diffusion de l’information auprès des citoyens et des visiteurs, dans les lieux de passage 
à forte affluence (halls d’accueil, maison d’activités, centres culturels, centre aquatique,etc.). 

• Valoriser les services et événements locaux, à travers une communication dynamique, réactive et 
attractive. 

• Renforcer la cohérence de l’image institutionnelle, en centralisant les contenus via une plateforme de 
gestion unifiée. 

• Remplacer les supports papier, dans une logique de transition écologique et de réduction des coûts 
d’impression. 

Cet achat effectué via la centrale d'achat RESAH, sera contracté avec ORANGE BUSINESS 
SERVICES qui centralise la partie logicielle via le fournisseur de la solution "Media4Display", TELELOGOS, et la 
partie matérielle via le fournisseur COGIS. 

Voici les éléments relatifs à ce contrat : 

Selon l'article L.2113-4 du code de la commande publique, l'acheteur qui recourt à une centrale d'achat 
pour la réalisation de travaux ou l'acquisition de fournitures ou de services est considéré comme ayant respecté 
ses obligations de publicité et de mise en concurrence pour les opérations de passation et d'exécution qu'il lui a 
confiées. Le RESAH étant une centrale d'achat, les collectivités sont donc réputées avoir remplies leurs 
obligations issues du code de la commande publique. 

  
Le Président décide de : 

SIGNER  le contrat de services avec la société ORANGE BUSINESS SERVICES via la 
centrale d’achat RESAH aux conditions ci-dessus résumées  

Contractant 

ORANGE BUSINESS SERVICES  
France Telecom Lyon 

TSA 80261 
69902 LYON CEDEX 20 

Date d'effet 01/08/2025. 
Durée du contrat Le contrat est passé pour une durée de 3 ans. 

Montant du contrat 

Le coût initial du projet pour Flers Agglo est de 10.000 € HT pour 
l'acquisition du matériel comprenant 5 écrans et 5 mini PC de diffusion, et 

les licences pour la première année. Le coût prévisionnel des années 
suivantes sera de 1.925 € HT pour les licences et de 825 € HT pour la 

maintenance, pour 5 écrans 



D1683 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
MISE A DISPOSITION DE LA SALLE GERARD PHILIPPE 

CONVENTION D’UTILISATION 
- 

07.07.2025 

 
Dans le cadre des activités culturelles au sein de l’espace culturel Le Grand Turc à La Ferté-Macé, il 

est convenu que l’Université Inter-Ages Normandie (UIA) interviendra dans la salle Gérard Philipe pour sa 
réunion de rentrée. 

 

Prestataire 
UIA 

Centre culturel du Grand Turc 
61600 LA FERTE-MACE 

Prestation Réunion de rentrée  

Date 22/09/2025 de 14 h 00 à 16 h 30 

COUT TOTAL TTC Gratuit 

 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer la convention d’utilisation de la salle Gérard Philipe avec Catherine 

SALLARD responsable de l’Antenne UIA conformément aux conditions exposées  
ci-dessus. 

 
 

D1684 

REPRESENTATION DU SPECTACLE « ISO 360 » 
DE LA COMPAGNIE LA TETE SUR LES ETOILES 

SAMEDI 12 JUILLET ET DIMANCHE 13 JUILLET 2025 
DANS LE CADRE DES RENDEZ-VOUS DE L’ETE 

AVENANT AU CONTRAT INITIAL 
- 

07.07.2025 

 
Dans le cadre de la programmation des Rendez-vous de l’été 2025, Flers Agglo propose aux habitants 

de son territoire des spectacles en plein air et gratuits, du 5 juillet au 29 août 2025, principalement les samedis 
dans les communes de l’agglomération et les dimanches dans le parc du château de Flers. 

  
Le samedi 12 juillet à 18 h à Dompierre et le dimanche 13 juillet à 15 h 30 à Flers, la Compagnie La 

Tête sur les Etoiles proposera son spectacle « ISO 360 ». 
 
Le contrat initial ne mentionnait pas le défraiement pour le repas du dimanche 13 juillet au soir. 
 
Il est donc nécessaire d’apporter une modification par voie d’avenant pour le défraiement des repas du 

dimanche soir qui impacte le budget global. 
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
ASSOCIATION Balle à Son 

954 route de Montélimar 
26400 CREST 

Prestation Spectacle « iso 360 » 

Montant TTC 3.540,10 € TTC 

Date samedi 12 juillet à 18 h à Dompierre    
dimanche 13 juillet à 15 h 30 à Flers  

Conditions 

Repas et hébergement pour 3 personnes du  
11 juillet 2025 soir 

au 14 juillet 2025 matin (repas du dimanche 13 juillet soir 
en défraiement) 

 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer l’avenant au contrat de prestation annexé, conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 



D1685 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
CONCERT DE DAVID DIBARLE 

JEUDI 2 OCTOBRE 2025 
DEVIS ET CONTRAT 

- 
07.07.2025 

 
Dans le cadre de la présentation de la saison culturelle 2025-2026 à la Ferté-Macé, il est programmé 

un concert de l’artiste David Dibarlé, le 2 octobre 2025 à 20 h 30, salle Gérard Philipe, qui se déroulera suivant 
les conditions décrites ci-dessous : 

 

Prestataire 

DIGITAL MOOD SASU 
représentée par DAVID LORGIS, Président 

La Forêtrie Moulin 
61100 Cerisy Belle Etoile 

Prestation Concert 

Date Jeudi 2 octobre 2025 20 h 30 

COUT TOTAL TTC 263,75 € 

 
Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2025. 
 
 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer un contrat avec Digital Mood Sasu, conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 
 
 

D1686 

MAISON MEDICALE DE BRIOUZE 
BOGDAN TANASA - KINESITHERAPEUTE 

SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL PROFESSIONNEL 
- 

07.07.2025 

 
Monsieur Bogdan TANASA, kinésithérapeute à la maison médicale de Briouze a conclu un bail 

professionnel avec Flers Agglo le 9 Août 2023 afin d’y exercer son activité de kinésithérapeute. 
 
Il occupe un local qui va désormais être mutualisé avec un autre kinésithérapeute. Cette modification a 

pour conséquence de modifier la surface louée à Monsieur Bogdan TANASA ainsi que le montant de son loyer et 
de ses charges. 

 
Il convient de mettre à jour la nouvelle superficie ainsi que le montant du loyer et des charges à 

compter du 1er mai 2025. 

Du 1er mai 2025 jusqu’au 17 septembre 2025 le loyer sera de 185,55 € hors charges conformément à 
la délibération du Conseil Communautaire du 9 février 2023 (n° 2023-788) où une fois les 2 premières années 
effectuées, le montant du loyer de base mensuel hors charges passera à 282,52 €.  

 
Ces charges locatives sont payables sous la forme d’une provision mensuelle établie à 35,50 €. 
 
La nouvelle surface de location est fixée à environ 35,32 m², correspondant au cabinet n° 4 de 

Monsieur Bogdan TANASA. 
 
 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER l’avenant n° 2 au bail professionnel à intervenir avec Bogdan TANASA, 

kinésithérapeute conformément annexé à la présente décision et aux conditions 
citées ci-dessus. 

 
 
 
 
 
 
 



D1687 

MAISON MEDICALE DE BRIOUZE 
ANCA TANASA - KINESITHERAPEUTE 

SIGNATURE D’UN BAIL PROFESSIONNEL 
- 

07.07.2025 

 
Madame Anca TANASA, Kinésithérapeute, a fait connaitre son souhait de pouvoir occuper un cabinet 

situé à la maison médicale de Briouze, cabinet partagé avec Bogdan TANASA, kinésithérapeute, d’une surface 
d’environ 35,32 m2, correspondant au cabinet n° 4 mutualisé, destiné à accueillir son activité, à compter du  
1er mai 2025. 

 
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer de base mensuel de 185,55 € hors charges 

du 1er mai 2025 au 30 avril 2027. 
 
Une fois les 2 premières années effectuées, le montant du loyer de base mensuel hors charges 

passera à 282,52 € 
 
Cette disposition tarifaire s’applique conformément à la délibération du Conseil 

Communautaire du 9 février 2023 (n° 2023-788). 
 
Le PRENEUR, afin de pouvoir disposer de ces conditions tarifaires devra fournir une attestation sur 

l’honneur aux termes de laquelle il atteste qu’il s’agit d’une première installation sur le territoire et l’engagement 
de devenir maître de stage dans l’année qui suit son installation. 

 
Les charges récupérables feront l’objet d’une provision mensuelle et régularisation annuelle si cela 

s’avère nécessaire, un décompte sera adressé au preneur. 
 
Les conditions d’occupation et de jouissance du bail sont décrites dans le bail professionnel joint 
 
 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER le bail professionnel à intervenir avec Anca TANASA, kinésithérapeute, selon les 

conditions citées dans le bail en annexe. 
 
 
 

D1688 

MAISON MEDICALE DE LA FERRIERE AUX ETANGS 
MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL 

SIGNATURE D’UN CONTRAT DE LOCATION AVEC  
LA SCI LA MEDICALE 

- 
07.07.2025 

 
Un médecin généraliste prendra ses fonctions le 1er août dans un local situé à la maison médicale de 

la Ferrière aux Etangs, appartenant à la SCI LA MEDICALE, représentée par son gérant Monsieur Abel BARON. 
 
Dans le cadre de sa compétence santé, la collectivité va prendre en charge la location de ce local qui 

sera mis à disposition du médecin arrivant. 
 

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer de base mensuel de 520 € TTC toutes 
charges comprises (eau, électricité et chauffage) 

 

Ce contrat sera conclu pour une durée de 3 ans avec prise d’effet au 1er août 2025. 
 
Les conditions d’occupation et de jouissance du bail sont décrites dans le contrat de location joint 
 
 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER le contrat de location à intervenir avec LA SCI LA MEDICALE, selon les conditions 

citées dans le bail en annexe. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1689 

SAINT GEORGES DES GROSEILLERS 
LD LA PLANCHETTE 

MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL DE STOCKAGE 
SIGNATURE D’UN BAIL DE DROIT COMMUN AVEC 

L’ENTREPRISE LIN 
- 

07.07.2025 

 
Un incendie s’est déclaré au sein du bâtiment de l’Entreprise LIN dans la nuit du 26 au 27 Juin 2025. 
 
Flers Agglo va mettre à disposition de l’Entreprise LIN un de ses bâtiments de stockage situé LD La 

Planchette – 61100 SAINT GEORGES DES GROSEILLERS afin qu’ils puissent continuer à exercer leur activité. 
 
Le présent bail est consenti et accepté à titre gratuit. 
 
Ce bail est conclu pour une durée du 27 Juin 2025 jusqu’au 31 Août 2025. 
 
Les conditions d’occupation et de jouissance du bail sont décrites dans le bail en annexe. 
 
 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER le bail de droit commun à intervenir avec le l’Entreprise LIN, selon les conditions 

citées dans le bail en annexe. 
 

 
 

D1690 

RENDEZ-VOUS DE L’ETE 2025 
SPECTACLE « ETRANGES ETRANGERS » 

SAMEDI 23 AOUT ET DIMANCHE 24 AOUT 2025 
CONTRAT 

- 
07.07.2025 

 
Dans le cadre de la programmation des Rendez-vous de l’été 2025, Flers Agglo propose aux habitants 

de son territoire des spectacles en plein air et gratuits, du 5 juillet au 29 août 2025, principalement les samedis 
dans les communes de l’agglomération et les dimanches dans le parc du château de Flers. 

  
Le samedi 23 août à 18 h à La Lande-Patry et le dimanche 24 août à 15 h 30 à Flers, la Compagnie 

Kilombo proposera son spectacle « Etranges étrangers », un duo de cirque et de portés sur monocycle. 
 
Dans l'hostilité de ce monde, on regarde ses voisins de travers, on épie, on se méfie, on a peur... 

parce qu'on ne se connaît pas. Portés sur monocycle et jonglage lient les deux personnages qui se fréquentent la 
tête en bas et partagent la même roue. 

 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Association Cie Kilombo 

21 rue Boucher de Perthes 
38000 Grenoble 

Prestation Spectacle « Etranges étrangers » 

Montant TTC 4.538,40 € TTC 

Date Samedi 23 août à 18 h à La Lande-Patry  
Dimanche 24 août à 15 h 30 à Flers  

Conditions 

Défraiement des repas du vendredi 22 soir au dimanche 24 soir, 
sauf le dimanche midi, pour un montant de 248,40 euros. 

L’hébergement en défraiement pour un 
montant de 400 euros 

 
 

Le Président décide : 
 

1 - D’ANNULER la décision n° D1613 du 31/03/2025 et la remplace par celle-ci. 
 
2 – DE SIGNER  le contrat de prestation annexé, conformément aux conditions exposées ci-

dessus. 
 

 
 



D1691 

FETE DU LIVRE 2026 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA SOFIA 

- 
07.07.2025 

 
La Fête du livre de Flers organisée tous les deux ans décline un programme d’animations et de 

rencontres pendant une quinzaine de jours autour du livre, mais aussi du cinéma et de la musique. De nombreux 
partenaires contribuent à la tenue de l’événement conçu comme l’aboutissement de deux années de Contrat 
Territoire Lecture et d’Orchestres à l’Ecole. La sélection des auteurs et intervenants vise l’éclectisme et 
l’accessibilité, mais aussi la qualité des contenus et des échanges avec le public. 

 
Pendant cette quinzaine, les auteurs et illustrateurs invités vont à la rencontre de leurs lecteurs :  

 des élèves de l’enseignement primaire et secondaire  

 le grand public sur le Salon du livre qui clôture la manifestation durant tout un week-end au Forum. 
 

Le thème de la Fête du livre est différent à chaque édition  

 2010 : Ô Féminin 

 2012 : Passeurs de Temps 

 2014 : Métamorphoses 

 2016 : Petits bonheurs et grands plaisirs 

 2018 : Le voyage 

 2020 : Natures en folie 

 2022 : Mystères 

 2024 : Sur tous les toits 

 2026 : A nos amours ! 
 
Pour l’édition 2018, l’extension territoriale de Flers Agglo à 42 communes et l’intégration de deux 

médiathèques intercommunales avaient conduit les services de Flers Agglo à proposer une extension de la Fête 
du livre afin de permettre aux élèves de participer à des rencontres d’auteurs et d’illustrateurs non seulement à la 
médiathèque de Flers, mais aussi à la médiathèque du Houlme à Briouze et à celle de La Grande Nouvelle à La 
Ferté-Macé. Le Salon du livre qui clôture la manifestation est resté implanté au Forum de Flers.  

 
Pour l’édition 2022, la Fête du livre s’est ouverte davantage grâce à la coopération des médiathèques 

municipales d’Athis-Val-de Rouvre et Ségrie-Fontaine, Saint-Clair-de-Halouze et Bellou-en-Houlme.  
 
L’édition 2026 se préparera avec un réseau constitué de 4 médiathèques au lieu de 3, suite à 

l’intégration prochaine de la médiathèque de Bellou-en-Houlme. 
 

Le plan de financement provisoire de l’édition 2026 prévoit une demande de subvention auprès de la 
SOFIA, mais aussi du Conseil Départemental de l’Orne, de la Région Normandie et de la DRAC Normandie. 

 

Flers Agglo 66 % 44,000,00 € 

DRAC Normandie 9 % 6.000,00 € 

Conseil Régional de Normandie 9 % 6.000,00 € 

Conseil Départemental de l’Orne 9 % 6.000,00 € 

La SOFIA 7 % 5.000,00 € 

TOTAL 100,00 % 67.000,00 € 

 
 
Le Président : 
 
DECIDE de déposer auprès de la SOFIA une demande de soutien au projet de Fête du livre 

2026, à hauteur de 5.000 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1692 

FETE DU LIVRE 2026 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA REGION NORMANDIE 

- 
07.07.2025 

 
La Fête du livre de Flers organisée tous les deux ans décline un programme d’animations et de 

rencontres pendant une quinzaine de jours autour du livre, mais aussi du cinéma et de la musique. De nombreux 
partenaires contribuent à la tenue de l’événement conçu comme l’aboutissement de deux années de Contrat 
Territoire Lecture et d’Orchestres à l’Ecole. La sélection des auteurs et intervenants vise l’éclectisme et 
l’accessibilité, mais aussi la qualité des contenus et des échanges avec le public. 

 
Pendant cette quinzaine, les auteurs et illustrateurs invités vont à la rencontre de leurs lecteurs :  

 des élèves de l’enseignement primaire et secondaire  

 le grand public sur le Salon du livre qui clôture la manifestation durant tout un week-end au Forum. 
 

Le thème de la Fête du livre est différent à chaque édition  

 2010 : Ô Féminin 
 2012 : Passeurs de Temps 

 2014 : Métamorphoses 

 2016 : Petits bonheurs et grands plaisirs 

 2018 : Le voyage 

 2020 : Natures en folie 

 2022 : Mystères 

 2024 : Sur tous les toits 

 2026 : A nos amours ! 
 
Pour l’édition 2018, l’extension territoriale de Flers Agglo à 42 communes et l’intégration de deux 

médiathèques intercommunales avaient conduit les services de Flers Agglo à proposer une extension de la Fête 
du livre afin de permettre aux élèves de participer à des rencontres d’auteurs et d’illustrateurs non seulement à la 
médiathèque de Flers, mais aussi à la médiathèque du Houlme à Briouze et à celle de La Grande Nouvelle à La 
Ferté-Macé. Le Salon du livre qui clôture la manifestation est resté implanté au Forum de Flers.  

 
Pour l’édition 2022, la Fête du livre s’est ouverte davantage grâce à la coopération des médiathèques 

municipales d’Athis-Val-de Rouvre et Ségrie-Fontaine, Saint-Clair-de-Halouze et Bellou-en-Houlme.  
 
L’édition 2026 se préparera avec un réseau constitué de 4 médiathèques au lieu de 3, suite à 

l’intégration prochaine de la médiathèque de Bellou-en-Houlme. 
 

Le plan de financement provisoire de l’édition 2026 prévoit une demande de subvention auprès de la 
Région Normandie, mais aussi du Conseil Départemental de l’Orne, de la DRAC Normandie et de la SOFIA. 

 

Flers Agglo 66 % 44,000,00 € 

DRAC Normandie 9 % 6.000,00 € 

Conseil Régional de Normandie 9 % 6.000,00 € 

Conseil Départemental de l’Orne 9 % 6.000,00 € 

La SOFIA 7 % 5.000,00 € 

TOTAL 100,00 % 67.000,00 € 

 
 
Le Président : 
 
DECIDE de déposer auprès de la Région Normandie une demande de soutien au projet de Fête 

du livre 2026, à hauteur de 6.000 €. 
 

 
 
 
 
 
 
 



D1693 

FETE DU LIVRE 2026 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA DRAC NORMANDIE 

- 
07.07.2025 

 
La Fête du livre de Flers organisée tous les deux ans décline un programme d’animations et de 

rencontres pendant une quinzaine de jours autour du livre, mais aussi du cinéma et de la musique. De nombreux 
partenaires contribuent à la tenue de l’événement conçu comme l’aboutissement de deux années de Contrat 
Territoire Lecture et d’Orchestres à l’Ecole. La sélection des auteurs et intervenants vise l’éclectisme et 
l’accessibilité, mais aussi la qualité des contenus et des échanges avec le public. 

 
Pendant cette quinzaine, les auteurs et illustrateurs invités vont à la rencontre de leurs lecteurs :  

 des élèves de l’enseignement primaire et secondaire  

 le grand public sur le Salon du livre qui clôture la manifestation durant tout un week-end au Forum. 
 

Le thème de la Fête du livre est différent à chaque édition  

 2010 : Ô Féminin 

 2012 : Passeurs de Temps 

 2014 : Métamorphoses 

 2016 : Petits bonheurs et grands plaisirs 

 2018 : Le voyage 

 2020 : Natures en folie 

 2022 : Mystères 

 2024 : Sur tous les toits 

 2026 : A nos amours ! 
 
Pour l’édition 2018, l’extension territoriale de Flers Agglo à 42 communes et l’intégration de deux 

médiathèques intercommunales avaient conduit les services de Flers Agglo à proposer une extension de la Fête 
du livre afin de permettre aux élèves de participer à des rencontres d’auteurs et d’illustrateurs non seulement à la 
médiathèque de Flers, mais aussi à la médiathèque du Houlme à Briouze et à celle de La Grande Nouvelle à La 
Ferté-Macé. Le Salon du livre qui clôture la manifestation est resté implanté au Forum de Flers.  

 
Pour l’édition 2022, la Fête du livre s’est ouverte davantage grâce à la coopération des médiathèques 

municipales d’Athis-Val-de Rouvre et Ségrie-Fontaine, Saint-Clair-de-Halouze et Bellou-en-Houlme.  
 
L’édition 2026 se préparera avec un réseau constitué de 4 médiathèques au lieu de 3, suite à 

l’intégration prochaine de la médiathèque de Bellou-en-Houlme. 
 

Le plan de financement provisoire de l’édition 2026 prévoit une demande de subvention auprès de la 
DRAC Normandie, mais aussi du Conseil Départemental de l’Orne, de la Région Normandie et de la SOFIA. 

 

Flers Agglo 66 % 44,000,00 € 

DRAC Normandie 9 % 6.000,00 € 

Conseil Régional de Normandie 9 % 6.000,00 € 

Conseil Départemental de l’Orne 9 % 6.000,00 € 

La SOFIA 7 % 5.000,00 € 

TOTAL 100,00 % 67.000,00 € 

 
 
Le Président : 
 
DECIDE de déposer auprès de la DRAC Normandie une demande de soutien au projet de Fête 

du livre 2026, à hauteur de 6.000 €. 
 

 
 
 
 
 
 
 



D1694 

FETE DU LIVRE 2026 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU DEPARTEMENT DE L’ORNE 

- 
07.07.2025 

 
La Fête du livre de Flers organisée tous les deux ans décline un programme d’animations et de 

rencontres pendant une quinzaine de jours autour du livre, mais aussi du cinéma et de la musique. De nombreux 
partenaires contribuent à la tenue de l’événement conçu comme l’aboutissement de deux années de Contrat 
Territoire Lecture et d’Orchestres à l’Ecole. La sélection des auteurs et intervenants vise l’éclectisme et 
l’accessibilité, mais aussi la qualité des contenus et des échanges avec le public. 

 
Pendant cette quinzaine, les auteurs et illustrateurs invités vont à la rencontre de leurs lecteurs :  

 des élèves de l’enseignement primaire et secondaire  

 le grand public sur le Salon du livre qui clôture la manifestation durant tout un week-end au Forum. 
 

Le thème de la Fête du livre est différent à chaque édition  

 2010 : Ô Féminin 

 2012 : Passeurs de Temps 

 2014 : Métamorphoses 

 2016 : Petits bonheurs et grands plaisirs 

 2018 : Le voyage 

 2020 : Natures en folie 

 2022 : Mystères 

 2024 : Sur tous les toits 

 2026 : A nos amours ! 
 
Pour l’édition 2018, l’extension territoriale de Flers Agglo à 42 communes et l’intégration de deux 

médiathèques intercommunales avaient conduit les services de Flers Agglo à proposer une extension de la Fête 
du livre afin de permettre aux élèves de participer à des rencontres d’auteurs et d’illustrateurs non seulement à la 
médiathèque de Flers, mais aussi à la médiathèque du Houlme à Briouze et à celle de La Grande Nouvelle à La 
Ferté-Macé. Le Salon du livre qui clôture la manifestation est resté implanté au Forum de Flers.  

 
Pour l’édition 2022, la Fête du livre s’est ouverte davantage grâce à la coopération des médiathèques 

municipales d’Athis-Val-de Rouvre et Ségrie-Fontaine, Saint-Clair-de-Halouze et Bellou-en-Houlme.  
 
L’édition 2026 se préparera avec un réseau constitué de 4 médiathèques au lieu de 3, suite à 

l’intégration prochaine de la médiathèque de Bellou-en-Houlme. 
 

Le plan de financement provisoire de l’édition 2026 prévoit une demande de subvention auprès du 
Conseil Départemental de l’Orne, mais aussi auprès la Région Normandie, de la DRAC et de la SOFIA. 

 

Flers Agglo 66 % 44,000,00 € 

DRAC Normandie 9 % 6.000,00 € 

Conseil Régional de Normandie 9 % 6.000,00 € 

Conseil Départemental de l’Orne 9 % 6.000,00 € 

La SOFIA 7 % 5.000,00 € 

TOTAL 100,00 % 67.000,00 € 

 
 
Le Président : 
 
DECIDE de déposer auprès du Département de l’Orne une demande de soutien au projet de 

Fête du livre 2026, à hauteur de 6.000 €. 
 

 
 
 
 
 
 
 



D1695 

MAISON MEDICALE DE LA FERRIERE AUX ETANGS 
MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL 

SIGNATURE D’UN CONTRAT DE LOCATION AVEC MARION CLUZEL - MEDECIN 
GENERALISTE 

- 
15.07.2025 

 
Le Docteur Marion CLUZEL, médecin généraliste va prendre ses fonctions le 1er août dans un local 

situé à la maison médicale de la Ferrière aux Etangs. 
 
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer de base mensuel de 520 € TTC toutes 

charges comprises (eau, électricité et chauffage) 
 
Ce contrat sera conclu pour une durée de 3 ans avec prise d’effet au 1er août 2025. 
 
Les conditions d’occupation et de jouissance du bail sont décrites dans le contrat de location joint 
 
 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER le contrat de location à intervenir avec le Docteur Marion CLUZEL, selon les 

conditions citées dans le bail en annexe. 
 

 
 

D1696 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL 
MAISONS D’ACTIVITES SAINT MICHEL ET EMILE HALBOUT 

SPECTACLE DE NOËL 2025 
CONTRATS 

- 
15.07.2025 

 
Dans le cadre de sa compétence animation famille, Flers Agglo propose au sein des maisons 

d’activités des journées à thème en direction des familles afin de favoriser la mixité entre les habitants du 
territoire. 

 
Le mercredi 10 décembre 2025, un après-midi sur le thème de noël sera organisé à la salle du Forum. 

Le spectacle s’intitule « Le grenier magique » et sera proposé par Normandie spectacles. 
 
Comme les quatre années précédentes, le CCAS de Flers et les maisons d’activités de Flers Agglo ont 

décidé de proposer un spectacle commun à leurs usagers. Cette organisation permet de réunir davantage de 
familles mais également de leur offrir un spectacle de qualité. 

 
Description du spectacle : Spectacle interactif mêlant la magie, l’illusion et le mystère. 
 
Il convient de rémunérer ces prestations aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Normandie Spectacles 

Aubigny 
14240 CAHAGNES 

Prestation « SPECTACLE Le grenier magique » 

Lieu Salle du Forum - Rue du collège 61100 FLERS 

Coût  

1.250,01 euros TTC, répartis comme suit : 
- 416,67 euros TTC pour le CCAS 
- 416,67 euros TTC pour la maison d’activités Saint Michel 
- 416,67 euros TTC pour la maison d’activités E. Halbout 

Date Mercredi 10 décembre 2025 

Conditions Paiement à réception des factures sur CHORUS PRO 

 
 

Le Président : 
 

DECIDE d’accepter les conditions de prestations pour le spectacle « Le grenier magique » et 

de signer les 3 contrats avec Normandie Spectacles conformément aux conditions 
exposées ci-dessus. 

 
 



D1697 

DES LIVRES A SOI 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA DRAC NORMANDIE 

- 
15.07.2025 

 
Développé par le Salon du livre et de la presse jeunesse en Seine-Saint-Denis (SLPJ), qui en a conçu 

le mode opératoire, les contenus et la méthodologie, Des livres à soi est à la fois un dispositif de démocratisation 
de la lecture, de prévention de l’illettrisme et de maîtrise du français, de soutien à la parentalité et d’inclusion 
sociale, déployé dans les quartiers politique de la ville (QPV) et en ruralité. 

 
Il vise notamment à : 
 
 réduire les inégalités et prévenir l'illettrisme en permettant à des parents en difficulté d'accès à la 

lecture (en situation d'illettrisme, d'analphabétisme, FLE) de bénéficier d'ateliers de découverte et de 
sorties autour de la littérature jeunesse afin de leur permettre de reprendre confiance dans leur 
capacité à partager des temps autour du livre avec leurs enfants ; 

 favoriser l'installation et l'usage du livre de jeunesse dans la relation parent/enfant ; 

 former les parents et aider les enfants des familles éloignées du livre à se familiariser avec le 
langage, l'image, la narration, l'écrit et leurs supports ; 

 développer une méthode de médiation à la littérature jeunesse souple, innovante, aisément 
appropriable pour que le projet s'adapte à la compétence-lecture de chaque famille ; 

 décloisonner l'intervention des acteurs du social, de l'enfance et du livre pour déboucher sur un 
agenda commun et une démarche concertée. 

 
Le projet est à développer sur trois ans, avec une part plus importante du budget allouée la première 

année à la formation, à l’acquisition de la bibliographie nécessaire et à la mise en place des ateliers, et une part 
plus importante allouée au nombre d’ateliers ou de familles accueillies les années suivantes. 

 
Il est proposé de faire démarrer la première année au 1er septembre 2025 et de la clôturer au 30 août 

2026. 
 
En relais d’un Contrat territoire Lecture qui s’achève, les médiathèques de Flers Agglo proposent de 

renouveler ses projets d’action culturelle hors les murs et de s’inscrire dans le dispositif Des livres à soi. Cette 
initiative peut être soutenue par une aide financière de la DRAC Normandie à hauteur de 60% des dépenses 
engagées.   

 
Le plan de financement prévisionnel de cette première année est donc le suivant : 
 

Flers Agglo 40 % 4,000,00 € 

DRAC Normandie 60 % 6.500,00 € 

TOTAL 100,00 % 10.500,00 € 

 
 
Le Président : 
 
DECIDE de déposer auprès de la DRAC Normandie une demande de soutien au projet de Des 

livres à soi – année 1 (2025-2026), à hauteur de 6.500 €. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1698 

INVESTISSEMENTS 2025 
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS VERT  

« PCAET » 
- 

15.07.2025 

 
La loi n° 2015-992 du 17 août 2015, relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 

rend obligatoire l'adoption d'un Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) au 31 décembre 2018 pour les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, existant au 1er janvier 2017 et 
regroupant plus de 20 000 habitants. 

 
Un PCAET est un projet territorial de développement durable qui a pour finalité la lutte contre le  

changement climatique.  
 
Les PCAET doivent être les outils opérationnels de mise en œuvre et de coordination de la transition 

énergétique sur les territoires, pour atteindre la neutralité carbone en 2050, objectif inscrit dans la Loi n° 2019-
1147 du 8 novembre 2019 relative à l’Energie et au Climat.  

 
Par délibération n° 2025-1473, le Conseil communautaire a arrêté le projet de PCAET de Flers Agglo 

comprenant le diagnostic, la stratégie, le programme d'actions, le dispositif d'évaluation et de suivi et l'évaluation 
environnementale stratégique. 

 
Le PCAET a été décliné en 4 axes et 44 fiches actions.  
 
Parmi elles, 4 actions, présentées ci-dessous, sont éligibles au financement du Fond Vert « PCAET » 
 
 Action 8 - Protéger et optimiser la ressource en eau (axe 1) 

 Action 17 - Mise en œuvre des éco-défis en partenariat avec la Chambre des Métiers et de 
l'Artisanat (axe 2) 

 Action 34 - Augmenter le stationnement vélo (axe 3) 

 Action 36 - Développer les transports collectifs et sensibiliser en interne à l'éco-mobilité (axe 3) 
 
Ces actions inscrites au Budget 2025 peuvent bénéficier du Fonds Vert « PCAET » selon le plan de 

financement suivant : 
 

 
 
 
Le Président :  
 
1 - SOLLICITE le Fonds Vert « PCAET» au taux maximal, auprès de l’Etat, pour les actions 

citées ci-dessus. 
 
2-  APPROUVE le plan de financement présenté ci-dessus. 
 
3-  PRECISE que les projets ci-dessus sont prévus au BP 2025. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montant HT Montant TTC

418 000,00 €     501 600,00 €     

Fonds vert 26,08% 109 000,00 €     109 000,00 €     

Autofinancement 73,92% 309 000,00 €     392 600,00 €     

TOTAL 100,00% 418 000,00 €     501 600,00 €     

PCAET

Plan de financement



D1699 

OPERATION COLLECTIVE DE PLANTATION DE HAIES BOCAGERES  
DEMANDE DE SUBVENTION A L’AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE 

- 
15.07.2025 

 
Flers Agglo met en place des opérations de lutte contre l’érosion des sols par le ruissellement sur le 

bassin du Noireau. Cette opération passe en majorité par des plantations de haies bocagères sur talus. 
 

Ces projets peuvent bénéficier de subvention de la part de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. 
 

Plan de financement 

Agence de l’eau Seine Normandie (80 %) 48.000 € 

Autofinancement de Flers Agglo et des bénéficiaires (20 %) 12.000 € 

Total 60.000 € 

 
 

Le Président :  
 

1 - SOLLICITE les subventions pour la réalisation d’une opération collective de plantation de 
haies bocagères. 

 
2 - PRECISE que les crédits nécessaires à la réalisation de ces projets sont prévus au  

BP 2025. 
 

 
 

D1700 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
LECTURES PAR L’ASSOCIATION LIRE ET FAIRE LIRE 

CONVENTION 
- 

15.07.2025 

 
Dans le cadre des activités culturelles au sein de l’espace culturel Le Grand Turc à La Ferté-Macé, il 

est programmé des lectures avec l'intervenant Dominique Claerhout Cresp qui se dérouleront suivant les 
conditions décrites ci-dessous : 

 

Prestataire 

Lire et faire lire dans l'Orne 
Le Bois des Clairets 

Route d'Hesloup 
61000 Saint Germaindu Corbéis 

Prestation Lectures 

Date Samedi 11 octobre 2025 à partir de 11 h 

COUT TOTAL TTC Gratuit 

 
 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer la convention avec Lire et faire lire dans l'Orne conformément aux 

conditions exposées ci-dessus. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1701 

MEDIATHEQUE DE FLERS 
SPECTACLE « SACRE GUILLAUME » - CONTRAT 

- 
17.07.2025 

 
Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de FLERS a fait appel à la compagnie HARDIE pour 

une représentation du spectacle SACRE GUILLAUME programmé dans le cadre des animations de la 
médiathèque de Flers, le samedi 13 septembre à 15 h à la médiathèque de Flers. 

 
Il convient de rémunérer la compagnie HARDIE aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
Compagnie HARDIE 

4 Rue Ambroise CROIZAT 
14120 MONDEVILLE 

1 repésentation 1.500 € 

Frais transport 0 € 

TOTAL 1.500 € 

 
Le Président décide de : 
  
SIGNER le contrat avec La compagnie HARDIE, conformément aux conditions exposées ci-

dessus. 
 
 

D1702 

ATELIER SANTE VILLE 
SPECTACLE « BANANE & BROCOLIS » 

MERCREDI 5 NOVEMBRE 2025 - CONTRAT 
- 

17.07.2025 

 
Dans le cadre de la programmation 2025 de l’Atelier Santé Ville, sous le volet nutrition, il est prévu 

avec les maisons d’activités de programmer un spectacle autour de l’alimentation, intitulé BANANE et 
BROCOLIS, qui se déroulera le 5 novembre 2025 à destination des publics de l’Atelier Santé Ville. 

 
Un contrat de cession de spectacle doit être conclu avec la compagnie ACALY, producteur, qui 

organisera cette animation. 
 
Le montant de la prestation est fixé à 1.100 € TTC. 
 
Dans le contrat de cession joint, il est noté les obligations des deux parties : organisateur et 

producteur. 
 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER le contrat de cession avec la Compagnie ACALY selon les conditions citées dans le 

document en annexe. 
 
 

D1703 

LANDISACQ 
LA SAILLARDIERE 

HAIE IDENTIFIÉE AU PLUI 
CREATION DE BRECHE 

- 
17.07.2025 

 
Flers Agglo est propriétaire d’une parcelle agricole cadastrée C377 sur la commune de Landisacq, au 

lieu-dit La Saillardière.  
 

Dans le cadre de la création d’un cheminement le long de la retenue d’eau de la Visance, 3 brèches 
doivent être créées dans des haies pour créer ce chemin, pour un total de 9 m de haies déplacées. Ces haies 
font l’objet d’une identification au PLUI.  

 
Une déclaration préalable, à déposer par Flers Agglo (propriétaire), auprès des services de 

l’urbanisme est nécessaire avant toute intervention, ainsi qu’une proposition de compensation d’un linéaire 
équivalent. 

 
Le Président :  
 
DÉCIDE  de signer la déclaration préalable à intervenir. 

 



D1704 

PRET DE MATERIEL NEOXPERIENCES 
CONVENTION ENTRE LA MEDIATHEQUE LA GRANDE NOUVELLE A LA FERTE MACE ET 

LE POLE NUMERIQUE – EPN DE LA MEDIATHEQUE D’ARGENTAN 
- 

17.07.2025 

 
Dans le cadre des 10 ans de la Médiathèque La Grande Nouvelle, il est programmé l’emprunt du 

matériel numérique NeoXperiences qui se déroulera suivant les conditions décrites dans les documents ci-joints : 
 

Convention avec La Communauté de communes 
Terre d’Argentan Interco 

Organisateur du prêt LE Pôle numérique 
EPN de la médiathèque d’Argentan 

DATE  Du vendredi 26 Septembre 2025 au  
mardi 7 octobre 2025 

COUT TOTAL  Prêt à titre gracieux 
(Coût de l’assurance) 

 
Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2025 
 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer une convention de prêt avec la Communauté de communes Terre 

d’Argentan Interco, conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 

D1705 

MEDIATHEQUE LA GRANDE NOUVELLE A LA FERTE MACE 
ANIMATION MUSICALE « BLUFFY MIX » 

VENDREDI 3 OCTOBRE ET SAMEDI 4 OCTOBRE 2025 
CONTRAT ET DEVIS 

- 
17.07.2025 

 
Dans le cadre des 10 ans de la Médiathèque La Grande Nouvelle, il est programmé deux prestations 

de Bluffy Mix qui se dérouleront suivant les conditions décrites dans le contrat de prestation ci-joint : 
 

Producteur 
SARL Tohu Bohu 

4 Rue Pasteur 
14000 CAEN 

Prestation Bluffy Mix 

DATES  
 

 Vendredi 3 octobre : Afterwork musical sur le thème « Viens, j’te 
présente les DJs derrière les platines » à partir de  18 h 30  

 Samedi 4 octobre de 12 h à 14 h 30 : Animation musicale et 
festive 

COUT TOTAL TTC 850,00 € 
 

Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2025 
 
Le Président ; 

 
DECIDE  de signer le contrat de prestation et le devis avec la SARL Tohu Bohu, conformément 

aux conditions exposées ci-dessus. 
 

D1706 

MARCHE PUBLIC N° 2023-052 
MISE EN PLACE D’UN DIAGNOSTIC PERMANENT SUR LES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 

D’EAU USEE 
RELANCE 

AVENANT N° 1 
- 

17.07.2025 

 
Le contrat relatif à la mise en place d'un diagnostic permanent sur les réseaux d'assainissement 

d'eau usée (relance) a été notifié à JOUSSE SAS le 21 juillet 2023 pour un montant de 355.724,80 € HT. 
 
En raison des intempéries survenues en début de cette année, il convient de prolonger le délai 

d'exécution des prestations jusqu'au 31 décembre 2025. 
 
Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles L2194-1 et R2194-7 du Code 

de la Commande Publique.  
 
Le Président : 
 
DECIDE de signer l’avenant n° 1 au contrat n° 2023-052 dans les conditions mentionnées ci-dessus.  
 



D1707 

MARCHE PUBLIC RELATIF AUX ANIMATIONS D’ACTIVITES ARTISTIQUES  
ATTRIBUTION DES LOTS 1 – 3 – 4 – 5 – 6 – 8 – 9 – 10 ET 13 

- 
30.07.2025 

 
Pour répondre aux animations d’activités artistiques, la Communauté d’Agglomération Flers Agglo a lancé 

une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché public.  
 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

 

Mode de consultation Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-1 
à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 2 mai 2025  
Sur ouest France 61 + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation  

Nombre de lots 13 lots 

Durée du marché 1 an reconductible 3 fois soit une durée maximale de 4 ans 

Date de remise des offres Le 28 mai 2025 

Critères d’attribution - prix : 70% 
-  valeur technique : 30 % 

Nombre d’offres reçues 5 pli(s)  

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-12 du 11 juillet 2020 s’est réunie le 28 juillet 

2025 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport d’analyse. 
 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé de retenir les sociétés ci-dessous nommées dans les 

conditions suivantes :  
 

Lot Entreprise Montant maximum annuel 
TTC  

Lot n° 1 : RIGOLOGIE Betty GUERIN 2 500 €  

Lot n° 3 : DANSE LATINE OXY JEUNES 2 000 €  

Lot n° 4 : DANSE 
ORIENTALE 

OXY JEUNES 2 000 €  

Lot n° 5 : DANSE HIP HOP OXY JEUNES 2 500 €  

Lot n° 6 : DANSE 
AFRICAINE OXY JEUNES 2 000 €  

Lot n° 8 : CIRQUE – ARTS 
DE RUE 

CIRQUE THEATRE TEMPO 2 000 €  

Lot n° 9 : DANSE EN LIGNE OXY JEUNES 2 000 €  

Lot n° 10 : MARIONNETTES LES FARIBAMBELLES 1 500 €  

Lot n° 13 : POTERIE Sylvie BEAUMONT 2 500 €  

 
Le Président : 
 
1 – DECIDE d’attribuer aux sociétés les lots 1 – 3 – 4 – 5 – 6 – 8 – 9 – 10 et 13 dans les 

conditions mentionnées ci-dessus.   
 

 
 
 
 
 
 



D1708 

MARCHE PUBLIC RELATIF AUX AUTRES ANIMATIONS D’ACTIVITES DIVERSES 
ATTRIBUTION DES LOTS 2 – 4 – 5 – 8 ET 10 

- 
30.07.2025 

 
Pour répondre aux autres animations d’activités diverses, la Communauté d’Agglomération Flers Agglo a 

lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché public.  
 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

 

Mode de consultation Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-1 
à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 2 mai 2025  
Sur ouest France 61 + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation  

Nombre de lots 11 lots 

Durée du marché 1 an reconductible 3 fois soit une durée maximale de 4 ans 

Date de remise des offres Le 28 mai 2025 

Critères d’attribution - prix : 70% 
-  valeur technique : 30 % 

Nombre d’offres reçues 8 pli(s)  

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-12 du 11 juillet 2020 s’est réunie le 28 juillet 

2025 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport d’analyse. 
 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé de retenir les sociétés ci-dessous nommées dans les 

conditions suivantes :  
 

Lot Entreprise Montant maximum annuel 
TTC 

Lot n° 2 : JARDINAGE API POTAGER 3 500 €  

Lot n° 4 : ATELIER 
DIETETIQUE Peggy BIDARD 3 500 €  

Lot n° 5 : IMAGE DE SOI - 
DRAPING Aline GUILLOUET 3 500 €  

Lot n° 8 : TRICOT L’ATELIER LA P’TITE BOBINE 1 500 €  

Lot n° 10 : ATELIERS 
D’EVEIL 

ASSOCIATION DE LOISIRS DU 
VAL DE ROUVRE 12 980 €  

 
Le Président : 
 
1 – DECIDE d’attribuer aux sociétés les lots 2 – 4 – 5 – 8 et 10 dans les conditions 

mentionnées ci-dessus.   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1709 

MARCHE PUBLIC RELATIF AUX ANIMATIONS D’ACTIVITES DE RELAXATION  
ATTRIBUTION DES LOTS 1 A 6 

- 
30.07.2025 

 
Pour répondre aux animations d’activités de relaxation, la Communauté d’Agglomération Flers Agglo a 

lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché public.  
 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

 

Mode de consultation Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-1 
à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 2 mai 2025  
Sur ouest France 61 + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation  

Nombre de lots 6 lots 

Durée du marché 1 an reconductible 3 fois soit une durée maximale de 4 ans 

Date de remise des offres Le 28 mai 2025 

Critères d’attribution - prix : 70% 
-  valeur technique : 30 % 

Nombre d’offres reçues 5 pli(s)  

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-12 du 11 juillet 2020 s’est réunie le 28 juillet 

2025 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport d’analyse. 
 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé de retenir les sociétés ci-dessous nommées dans les 

conditions suivantes :  
 

Lot Entreprise Montant maximum annuel 
TTC 

Lot n° 1 : DO IN Sylvie BEAUMONT 1 500 €  

Lot n° 2 : QI GONG Sylvie BEAUMONT 2 500 €  

Lot n°3 : SOPHROLOGIE DE PAS APA 3 500 €  

Lot n° 4 : YOGA POSTURAL 
CORPS ET VISAGE DE PAS APA 2 500 €  

Lot n° 5 : NATUROPATHIE Marina HESRY 3 000 €  

Lot n° 6 : YOGA POUR LES 
PETITS 

DE PAS APA 1 500 €  

 
Le Président : 
 
1 – DECIDE d’attribuer aux sociétés les lots 1 – 2 – 3 – 4 – 5 et 6 dans les conditions 

mentionnées ci-dessus.   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1710 

MARCHE PUBLIC RELATIF AUX ANIMATIONS D’ACTIVITES SPORTIVES 
ATTRIBUTION DES LOTS 1 – 2 - 3 – 4 – 5 – 11 – 13 – 15 ET 20 

- 
30.07.2025 

 
Pour répondre aux animations d’activités sportives, la Communauté d’Agglomération Flers Agglo a lancé 

une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché public.  
 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

 

Mode de consultation 
Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-1 

à 7 du Code de la Commande Publique. 
 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 2 mai 2025  
Sur ouest France 61 + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation  

Nombre de lots 11 lots 

Durée du marché 1 an reconductible 3 fois soit une durée maximale de 4 ans 

Date de remise des offres Le 28 mai 2025 

Critères d’attribution - prix : 70% 
-  valeur technique : 30 % 

Nombre d’offres reçues 13 pli(s)  

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-12 du 11 juillet 2020 s’est réunie le 28 juillet 

2025 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport d’analyse. 
 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé de retenir les sociétés ci-dessous nommées dans les 

conditions suivantes :  
 

Lot Entreprise Montant maximum annuel 
TTC 

Lot n° 1 : RENFORCEMENT 
MUSCULAIRE 

HANDBALL CLUB FLERIEN 3 600 €  

Lot n° 2 : INITIATION ET 
DECOUVERTE SPORTIVE HANDBALL CLUB FLERIEN 2 700 €  

Lot n°3 : BABY GYM ASSOCIATION FLERS GYM 1 700 €  

Lot n° 4 : GYMNASTIQUE ASSOCIATION FLERS GYM 2 000 €  

Lot n° 5 : FOOTBALL FOOTBALL CLUB FLERIEN 2 000 €  

Lot n° 11 : BOXE RING OLYMPIQUE FLERIEN 1 500 €  

Lot n° 13 : KARATE KARATE TAU JITSU FLERS 1 500 €  

Lot n° 15 : PADEL BAZSPORTS 3 000 €  

Lot n° 20 : LA PECHE API POTAGER 2 000 €  

 
Le Président : 
 
1 – DECIDE d’attribuer aux sociétés les lots 1 – 2 – 3 – 4 – 5 – 11 – 13 – 15 et 20 dans les 

conditions mentionnées ci-dessus.   
 

 



D1711 

MARCHE PUBLIC RELATIF AUX ANIMATIONS D’ACTIVITES ARTISTIQUES 
PROCEDURE INFRUCTUEUSE POUR LES LOTS 7 – 11 – 12 

- 
30.07.2025 

 
Pour proposer des activités artistiques dans différentes structures, la Communauté d’Agglomération Flers 

Agglo de Flers, a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché public.  
 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

 

Mode de consultation Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-1 
à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 2 mai 2025  
Sur ouest France 61 + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation   

Nombre de lots 13 lots 

Durée du marché 1 an à compter de la notification et reconductible 3 fois soit une 
durée maximale de 4 ans 

Date de remise des offres Le 28 mai 2025 

Critères d’attribution - prix : 70 % 
-  valeur technique : 30 % 

Nombre d’offres reçues 5 offres 
 

Considérant qu’aucune offre n’est parvenue dans le délai imparti pour les lots suivants : lot 7 : Capoïera - 
lot 11 : Photo – lot 12 : Dessin.  

 
Le Président : 

 
1 - CONSTATE le caractère infructueux de la procédure pour les lots décrits ci-dessous,  
 
2 - DECIDE de relancer une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence pour les 

lots 7, 11 et 12 en application des articles L2122-1 et R2122-2 du Code. 
 
 

D1712 

MARCHE PUBLIC RELATIF AUX AUTRES ANIMATIONS D’ACTIVITES DIVERSES 
PROCEDURE INFRUCTUEUSE POUR LES LOTS 1 – 6 – 9 – 11 

- 
30.07.2025 

 
Pour proposer des activités diverses dans différentes structures, la Communauté d’Agglomération Flers 

Agglo de Flers, a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché public.  
 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

 

Mode de consultation Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-1 
à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 2 mai 2025  
Sur ouest France 61 + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation   

Nombre de lots 11 lots 

Durée du marché 1 an à compter de la notification et reconductible 3 fois soit une 
durée maximale de 4 ans 

Date de remise des offres Le 28 mai 2025 

Critères d’attribution - prix : 70 % 
-  valeur technique : 30 % 

Nombre d’offres reçues 8 offres 
 

Considérant qu’aucune offre n’est parvenue dans le délai imparti pour les lots suivants : lot 1 : Anglais - lot 
6 : Confection de cosmétiques naturels – lot 9 : Ateliers créatifs de la petite enfance – lot 11 : Atelier bricolage.  
 

Le Président : 
 

1 - CONSTATE le caractère infructueux de la procédure pour les lots décrits ci-dessous, 
 
2 - DECIDE de relancer une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence pour les 

lots 1, 6, 9 et 11 en application des articles L2122-1 et R2122-2 du Code. 
 

 



D1713 

MARCHE PUBLIC RELATIF AUX ANIMATIONS D’ACTIVITES MUSICALES 
PROCEDURE INFRUCTUEUSE 

- 
30.07.2025 

 
Pour proposer des activités musicales dans différentes structures, la Communauté d’Agglomération Flers 

Agglo de Flers, a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché public.  
 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

 

Mode de consultation Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-1 
à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 2 mai 2025 Sur ouest France 61 + site internet Flers Agglo + 
plateforme de dématérialisation   

Nombre de lots 4 lots 

Durée du marché 1 an à compter de la notification et reconductible 3 fois soit une 
durée maximale de 4 ans 

Date de remise des offres Le 28 mai 2025 

Critères d’attribution - prix : 70 % 
-  valeur technique : 30 % 

Nombre d’offres reçues /  
 

Considérant qu’aucune offre n’est parvenue dans le délai imparti pour les quatre lots : guitare, percussions 
africaines, éveil musical et éducation à la musique.  
 

Le Président : 
 

1 - CONSTATE le caractère infructueux de la procédure pour les lots décrits ci-dessous,  
 

2 - DECIDE de relancer une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence 
pour les lots : guitare, percussions africaines, éveil musical et éducation à la 
musique en application des articles L2122-1 et R2122-2 du Code. 

 
 

D1714 

MARCHE PUBLIC RELATIF AUX ANIMATIONS D’ACTIVITES SPORTIVES 
PROCEDURE INFRUCTUEUSE POUR LES LOTS 6, 8, 9, 10, 14, 16, 17, 18, 19 et 21 

- 
30.07.2025 

 
Pour proposer des activités sportives dans différentes structures, la Communauté d’Agglomération Flers 

Agglo de Flers, a lancé une consultation des entreprises en vue de l’attribution d’un marché public.  
 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

 

Mode de consultation Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-1 
à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 2 mai 2025  
Sur ouest France 61 + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation   
Nombre de lots 22 lots 

Durée du marché 1 an à compter de la notification et reconductible 3 fois soit une 
durée maximale de 4 ans 

Date de remise des offres Le 28 mai 2025 

Critères d’attribution - prix : 70 % 
-  valeur technique : 30 % 

Nombre d’offres reçues 13 offres  
 

Considérant qu’aucune offre n’est parvenue dans le délai imparti pour les lots suivants : lot 6 Tennis de 
table – lot 8 : Basket – lot 9 : Viet-va-dao – lot 10 : Rugby – lot 14 : Equitation – lot 16 : Tennis – lot 17 : Pratique 
du vélo – lot 18 : Skate board – lot 19 : Escalade – lot 21 : Judo. 

 
Le Président : 

 
1 - CONSTATE le caractère infructueux de la procédure pour les lots décrits ci-dessous.  

 
2 - DECIDE de relancer une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence 

pour les lots mentionnés ci-dessus en application des articles L2122-1 et 
R2122-2 du Code. 



D1715 

MARCHE PUBLIC  
 TRAVAUX SUR LES RESEAUX D’EAUX USEES ET D’EAUX PLUVIALES 

RENOUVELLEMENT ET REHABILITATION DE COLLECTEURS ET DE BRANCHEMENTS 
PETITES EXTENSIONS DE RESEAUX 

ATTRIBUTION 
- 

30.07.2025 

 
La Communauté d’Agglomération Flers Agglo a lancé une consultation des entreprises en vue de 

l’attribution d’un marché public de Travaux sur les réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales - Renouvellement 
et réhabilitation de collecteurs et de branchements - Petites extensions de réseaux. 

Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 05/06/2025 
Sur ouest France 61 + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation 

Nombre de lots lot unique 

Durée du marché 
Le contrat est conclu pour une durée d’un an à compter du 1er 
septembre 2025. Il est reconductible 3 fois par période d’un an 

soit une durée maximale de 4 ans. 

Date de remise des offres Le 30/06/2025 

Nombre d’offres reçues 2 plis 

 

La commission des MAPA, désignée par délibération 2020-12 du 11 juillet 2020, s’est réunie le 28 juillet 
2025 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport d’analyse.  

Après examen du rapport d’analyse, il est proposé d’attribuer le contrat au fournisseur suivant : 
 

Raison sociale Montant minimum et maximum annuel HT  

 
 
FLORO TRAVAUX PUBLICS ASSOCIES  
SCOP SA (F.T.P.A SCOP SA) (14680)  
 

 

Montant minimum annuel : 200 000 € HT 

Montant maximum annuel : 1 200 000 € HT 

 
  

Le Président : 

1 - DECIDE d’attribuer le contrat à l’entreprise FLORO TRAVAUX PUBLICS ASSOCIES dans 
les conditions mentionnées ci-dessus ;  

 
2 – AUTORISE  la Vice-Présidente en charge des marchés publics à signer les marchés et les actes 

correspondants.  
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REHABILITATION D’UNE FRICHE INDUSTRIELLE EN POLE ECONOMIQUE, SOCIAL ET 
SOLIDAIRE  

MARCHE PUBLIC 
FOURNITURE DE MENUISERIES DE CONFECTION EN REEMPLOI 

2025-073 – AVENANT AU MINI-LOT N°5 
- 

30.07.2025 

 
Dans le cadre du projet de réhabilitation d’une friche industrielle en pôle dédié à l’Économie Sociale et 

Solidaire, la Communauté d’Agglomération de Flers Agglo a contractualisé avec la structure Régie de quartier – 
Arc en ciel, sise 19 rue du Pont-Féron 61100 FLERS (Siret 40203737800021), un mini-lot de « menuiserie de 
confection en réemploi ». 

 
Ce marché n° 2025-073 a été notifié le 22/06/2025 pour une durée maximale d’un mois, et pour un 

montant de 33 861,88 € TTC. 
 
Aujourd’hui, il est nécessaire d’apporter une modification par voie d’avenant sur ce contrat afin de rectifier 

une erreur matérielle : en effet, le titulaire a complété sa Décomposition du Prix Global et Forfaitaire en appliquant 
à rebours sur son prix TTC un taux de TVA à 20 %  

 
Or cette structure n’est pas assujettie à la TVA. Ainsi dans la DPGF initiale, seuls les prix indiqués en TTC 

sont corrects. 
 
A noter, le sous-traitant VURAL, présenté avant notification du marché, est quant à lui soumis à une TVA 

de 20% pour les prestations de découpes et ajustement des parquets (pour un montant de 3000 € HT soit  
3 600 € TTC) 

 
Cette erreur n’apparait pas dans l’acte d’engagement initial, les montants qui y sont inscrits sont corrects. 
 
Ainsi le montant du marché est le suivant :  
 
- Montant HT du marché : 33 261,88 € 
 
- TVA à la charge de la Régie Arc-en-Ciel (titulaire) : 0 € : non assujettissement à la TVA 
 
- TVA à la charge de VURAL (sous-traitant) : 600 € (TVA de 20% appliquée sur le montant sous-traité 

de 3000 € HT) 
 

- Montant TTC du marché : 33 861,88 € 
 
Conformément à l’article R2194-7 du Code de la commande publique, il est donc décidé de remplacer par 

avenant la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire initialement transmise par celle fournie en annexe de la 
présente décision, rectifiant les prix HT selon un assujettissement à la TVA de 0 % pour les prestations assurées 
par la Régie de Quartier Arc-en-Ciel et 20% pour les prestations assurées par l’entreprise VURAL. 

 
Considérant que le présent avenant a pour objet de corriger une erreur matérielle, et que le prix TTC 

contractualisé par Flers Agglo demeure le même, cet avenant ne présente pas d’incidence financière sur le 
marché « menuiserie de confection en réemploi ». 
 
   

Le Président : 
 

1 - DECIDE de signer l’avenant 1 relatif à la correction de l’erreur matérielle relevée  
ci-dessus pour le marché 2025-073 « menuiserie de confection de réemploi » 
avec la structure « Régie de Quartier Arc-en-Ciel » ; 

 
2 - AUTORISE la Vice-Présidente en charge des marchés publics à signer les actes 

correspondants. 
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FESTIVAL VIBRA’MÔMES 2025 
TARIFICATION 

- 
07.08.2025 

 
Chaque année, Flers Agglo et le Conseil départemental de l’Orne coopèrent pour l’organisation du 

festival Vibra’Mômes. L’édition 2025 étant prévue entre le jeudi 9 octobre et le dimanche 19 juin 2025, il revient à 
Flers Agglo d’assurer la création de la billetterie, la vente et l’encaissement des recettes. 

 
Il y a donc lieu d’apporter des précisions concernant la mise en œuvre de cet article et de détailler les 

tarifs et les modalités de gestion de la billetterie : 
 

 
1) La billetterie est assurée par le service spectacle vivant, dans le cadre de la régie de recettes 

« événementiel culturel ».  

La vente de billets est confiée à l’Office de tourisme de Flers et aux médiathèques de Flers Agglo. 

Il est également prévu la mise en vente des billets sur la plateforme de billetterie dématérialisée 
Weezevent. 

 
 

2) Les spectacles payants sont les suivants :  
 
- Ludilo Mercredi 15 octobre (9h30, 11h, 14h30), au Forum 

Nombre de billets pouvant être émis : 60 
Invitations (billets exonérés) : 8 

- Plexi Mercredi 15 octobre (11h), au Centre Madeleine Louaintier  
Nombre de billets pouvant être émis : 150 
Invitations (billets exonérés) : 35 

- Pop Mercredi 15 octobre (18h), au Forum 
Nombre de billets pouvant être émis : 200 
Invitations (billets exonérés) : 37 

- Le bal populaire de Pat Kalla Vendredi 17 octobre (20h), au Forum 
Nombre de billets pouvant être émis : 450 
Invitations (billets exonérés) : 37 

- Bleu fantaisie Samedi 18 octobre (9h30, 11h), au Pôle Culturel Jean-Chaudeurge 
Nombre de billets pouvant être émis : 60 
Invitations (billets exonérés) : 8 

- Carry On  Samedi 18 octobre (16h), au Forum 
Nombre de billets pouvant être émis : 300 
Invitations (billets exonérés) : 43 

- Martine Patine  Samedi 18 octobre (18h), au Forum 
Nombre de billets pouvant être émis : 300 
Invitations (billets exonérés) : 37 

- Berce Plafond Dimanche 19 octobre (10h, 11h30), au Pôle Culturel Jean-Chaudeurge 
Nombre de billets pouvant être émis : 30 
Invitations (billets exonérés) : 4 

- Alain Scheider – Monstres à tue-tête  Dimanche 19 octobre (15h), au Forum 
Nombre de billets pouvant être émis : 450 
Invitations (billets exonérés) : 37 

 
Les billets exonérés sont prévus pour inviter des professionnels du spectacle, des élus de Flers 
Agglo et du Conseil Départemental, et offrir des lots à des jeux-concours organisés par des 
partenaires de communication et à des associations de parents d’élèves pour des tombolas. Si ces 
billets exonérés ne sont pas attribués par l’organisation la veille du spectacle concerné, ils pourront 
être réintégrés au quota de vente. Un suivi précis de ces mouvements sera tenu par l’équipe 
d’organisation. 
 
Pour ces spectacles, les tarifs sont les suivants : 
 
-le tarif unitaire est de 4€ 

 
-le tarif « panier » s’applique lorsque plusieurs billets sont achetés pour la même personne et lors 
d’une même transaction (et donc pour des spectacles différents). Ce tarif est de 3€ par billet. 



 

 
Nombre de billets 

Achetés à l’unité (pour des 
personnes différentes ou en 

plusieurs fois) 

 
Achetés en « panier » 

1 4€  

2 2 x 4 = 8€ 2 x 3 = 6€ 

3 3 x 4 = 12€ 3 x 3 = 9€ 

4 4 x 4 = 16€ 4 x 3 = 12€ 

5 5 x 4 = 20€ 5 x 3 = 15€ 

 
 

3) Les spectacles gratuits sont les suivants :  

- La Fontaine Unplugged, La Ferté Macé – public SCOLAIRE - 120 places disponibles – jeudi  
9 octobre (10h30 et 14h30) et vendredi 10 octobre (10h30 et 14h30) 

- Plexi, Centre Madeleine Louaintier de Flers – public SCOLAIRE - 130 places disponibles – 
lundi 13 octobre (9h, 10h30 et 14h30) / mardi 14 octobre (9h, 10h30 et 14h30) / jeudi  
16 octobre (9h, 10h30 et 14h30) / vendredi 17 octobre (9h, 10h30 et 14h30) 

- De l’air dans les mots – Pat Kalla, Forum de Flers – public SCOLAIRE - 300 places - jeudi  
16 octobre (10h30 et 14h30) / vendredi 31 mai (10h30) 

Pour ces spectacles, des billets sans tarif peuvent être prévus pour le comptage (maîtrise de la 
jauge pour des raisons de sécurité) et le contrôle d’accès lorsque le lieu le permet. 

  
 

4) Moyens de paiement : 
5)  

Flers Agglo s’engage à accepter les chèques de réduction « Pass+ ». En effet, avec un chèque 
« spectacle » du Pass+ et l’ajout de 1 €, l’usager pourra bénéficier de 2 places de spectacle.  
 
Il en va de même avec le dispositif régional « Atouts Normandie » dont les chèques spectacle 
peuvent être utilisés uniquement au point de vente de l’Office de Tourisme de Flers et dans les 
médiathèques du réseau dont la convention de partenariat est en cours de validité, et pour un 
montant du choix de l’acheteur, dans la limite de 30€. 
 
Flers agglo acceptera par ailleurs également les Pass culture. 

 
 
Le Président : 

 
DECIDE  d’adopter ces tarifs pour le festival Vibra’Mômes 2025, conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
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MISSION D’ACCOMPAGNEMENT DE FLERS-AGGLO DANS LA MISE AU POINT D’UN 
ACORD CADRE CONCERNANT LE RÉEMPLOI DES GISEMENTS DE MATÉRIAUX DE 

DÉCONSTRUCTION A L’ECHELLE DU TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION 
MARCHÉ PUBLIC 

- 
07.08.2025 

 
Suite aux expériences menées lors de la réhabilitation du Pôle ESS, Flers-Agglo souhaite étendre 

l’utilisation de matériaux de réemploi aux futurs chantiers du territoire de l’agglomération.  
 
Au préalable, il convient d’identifier les chantiers de démolition susceptibles de générer des gisements à 

anticiper et les chantiers de réhabilitation et de construction susceptibles d’utiliser ces gisements de réemploi. 
 
A cette fin, il est décidé de contractualiser auprès du cabinet d’architecte KOYA un marché 

d’accompagnement pour la mise au point d’un accord-cadre concernant le réemploi des gisements de matériaux 
de déconstruction à l’échelle du territoire de l’agglomération.   

 
Le prix de ce marché est estimé à 19 900 € HT. 
 
L’article R2122-8 du Code de la Commande Publique autorise l’acheteur à conclure un marché négocié 

sans publicité ni mise en concurrence pour répondre à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 40 000 € 
Hors taxes. 
 
 

Le Président : 
 

1 - DECIDE de lancer une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence sur le 
fondement de l’article R2122-8 du Code de la Commande Publique en vue d’une 
mission d’accompagnement de Flers-Agglo dans la mise au point d’un accord-cadre 
concernant le réemploi des gisements de matériaux de déconstruction à l’échelle du 
territoire de l’agglomération pour un montant estimé à 19 900 € HT ;   

 
2 - AUTORISE la Vice-Présidente en charge des marchés publics à signer les marchés et les actes 

correspondants.  
 
 
 

D1719 

FABRICATION ET FOURNITURE DE 110 ARCEAUX A VELOS PERSONNALISE AVEC LE 
LOGO FLERS AGGLO 

- 
08.08.2025 

 
Le 18 mars 2023, un marché sans publicité ni mise en concurrence préalable en raison de son 

montant inférieur à 40 000 € HT conformément à l’article R 2122-8 du code de la commande publique, a été 
passé auprès de la société FEM. Les arceaux à vélos aux couleurs de Flers Agglo commandés auprès de la 
société FEM ont été mis à disposition des communes et installés prioritairement à proximité des équipements 
communaux et intercommunaux, des commerces et des services. Ce marché a pris fin le 02/08/2025. 

 
Considérant la nécessité d’harmoniser les arceaux à vélos sur l’ensemble du territoire de Flers Agglo, 

et compte tenu de la demande des communes, il convient de passer un nouveau marché de 110 arceaux à 
vélos auprès de la société FEM au prix unitaire de 109,50 € HT, soit un montant total de 12 045 € HT et  
14 454 € TTC, 

 
Considérant que selon les articles R.2122-8, R.2121-6 et R.2121-7 du code de la commande 

publique, il est possible de passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour répondre à 
un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 40 000 euros hors taxes, étant précisé que cette valeur est 
estimée, pour les fournitures considérées comme homogènes, en tenant compte des prestations exécutées au 
cours des douze mois précédents, 

 
Considérant que les conditions précitées sont remplies et qu’il est donc possible de passer une 

commande sans publicité ni mise en concurrence, 
 
 
Le Président : 
 
DECIDE   de signer le marché conformément aux conditions mentionnées ci-dessus. 
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ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
08.08.2025 

 
Monsieur DROUELLE, ingénieur, a travaillé au sortir de la seconde guerre mondiale à la Reconstruction 

autour de Flers et du Domfrontais. Il a constitué des dossiers et des collections qui revêtent, aujourd’hui, un 
caractère précieux pour l’histoire du territoire. Ces documents couvrent une période allant de la fin des années 20 
jusqu’à la fin des années 50. On y trouve entre autre des photographies de l’après bombardement de juin 1944, 
un témoignage sur l’occupation allemande, des plans d’ouvrages d’art, des revues et notices historiques.  
 

Conscients de l’intérêt patrimonial de ces documents, Madame BOULARD, sa petite fille, ainsi que son 
époux ont souhaité en faire le don manuel au profit de Flers Agglo afin qu’ils soient conservés, traités et valorisés 
par le service des Archives de Flers Agglo. 

 
Ce don portera les références 185 S. 

 
Ce don n’est assorti d’aucune condition.  

 
Le Président :  

 
DECIDE d’accepter ce don. 
 
 

D1721 

MAISON D’ACTIVITES SAINT-MICHEL 
CONTRAT DE LOCATION LONGUE DUREE D’UN TPE 

- 
19.08.2025 

 
Afin de proposer le paiement par carte bleue aux usagers de la Maison d’activités Saint Michel, un 

système de paiement électronique (TPE) est loué auprès de la société PREFILOC aux conditions suivantes :  
 

 
Le Président décide de : 
 
SIGNER le contrat de maintenance avec la société PREFILOC, aux conditions ci-dessus résumées. 

 
 

D1722 

MAISON D’ACTIVITES EMILE HALBOUT  
CONTRAT DE LOCATION LONGUE DUREE D’UN TPE 

- 
19.08.2025 

 
Afin de proposer le paiement par carte bleue aux usagers de la maison d’activités Emile Halbout, un 

système de paiement électronique (TPE) est loué auprès de la société PREFILOC aux conditions suivantes :  
 

 
Le Président décide de : 
 
SIGNER le contrat de maintenance avec la société PREFILOC, aux conditions ci-dessus résumées. 
 

 
 

Contractant 
PREFILOC 

9 Rue Pierre et Marie Curie 
33520 BRUGES 

Durée du contrat 48 mois 

Montant annuel TTC 27,48 € TTC 

Services 
- Assistance technique téléphonique 
- L’échange standard du matériel 
- Communication IP et/ou Wifi 

Contractant 
PREFILOC CAPITAL SAS 
9 Rue Pierre et Marie Curie 

33520 BRUGES 

Durée du contrat 48 mois 

Montant Mensuel TTC 27,48 € TTC 

Services 
- Assistance technique téléphonique 
- L’échange standard du matériel 
- Communication IP et /ou Wifi 



D1723 

MARCHÉ PUBLIC N° 2024-052 
TRAVAUX DE RESTAURATION DE COURS D’EAU DE L’ENTENTE DU NOIREAU 

TRANCHE 3 
AVENANT N° 1 

- 
19.08.2025 

 
Le contrat relatif aux travaux de restauration de cours d'eau de l'Entente du Noireau – Tranche 3 - a 

été notifié à la société ENTRETIEN SAUVEGARDE PATRIMOINE AMENAGEMENT COURS EAU BN (ESPACE 
BASSE NORMANDIE), le 26 juin 2025 sans montant minimum et avec un montant maximum de 550.000,00 € HT 
pour Flers Agglo et de 250.000 € HT pour Domfront-Tinchebray Interco.  

 
Ces prestations sont réalisées dans le cadre du groupement de commandes – Flers Agglo / Domfront-

Tinchebray Interco -  représenté par Flers Agglo qui assure la maîtrise d’ouvrage. 
 
Sachant que la forme retenue pour l'exécution du contrat est à bons de commande sans montant 

minimum et avec un montant maximum de 550.000,00 € HT pour Flers Agglo et en raison du faible montant de 
chaque bon de commande, il convient de supprimer la retenue de garantie fixée à l'article VII - Prix et conditions 
de paiement - du CCAP. 

 
Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles L2194-1 et R2194-7 du Code de 

la Commande Publique.  
 
 
Le Président : 

 
DECIDE de signer l’avenant n° 1 au contrat n° 2024-052 dans les conditions mentionnées  

ci-dessus.  
 
 
 

D1724 

SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT DE FLERS AGGLO 
SOCIÉTÉ YPRESIA 

CONTRAT DE MAINTENANCE 
- 

19.08.2025 

 
Dans le cadre de l’amélioration de la gestion de son service public d’assainissement non collectif 

(SPANC), Flers Agglo souhaite acquérir le logiciel YPRESIA via le marché UGAP. Ce choix permettrait de 
disposer d’un outil performant, conforme à la réglementation, facilitant le suivi des contrôles, la gestion des 
dossiers usagers et la facturation. Le recours à l’UGAP offre une procédure d’achat simplifiée et sécurisée, tout 
en garantissant une mise en œuvre rapide. Ce projet vise à améliorer la qualité du service rendu aux habitants, 
tout en apportant un appui concret au travail quotidien des agents du SPANC ». 
 

 
 
Le Président décide de : 
 
SIGNER  le contrat de maintenance avec la société YPRESIA VIA L’UGAP aux conditions  

ci-dessus résumées. 
 

 
 
 
 
 

Contractant 
Société YPRESIA Via L’UGAP 

23 Rue Kastler  
76125 MONT SAINT AIGNAN Cedex 

Durée du contrat Souscription 12 Mois pour l’hébergement  
12 mois pour la maintenance annuelle 

Montant annuel T.T.C 

 Gestion de Projet / Installation : 2.446,21 € 

 Acquisition Logiciel : 17.967,91 € 

 Hébergement / Maintenance : 6.357,38 €/ an 

 Prestation : Formation : 17.406,80 € 



D1725 

TARIFICATION DES MAISONS D’ACTIVITÉS 
SAINT MICHEL ET ÉMILE-HALBOUT 

DU 1ER SEPTEMBRE AU 31 DÉCEMBRE 2025 
- 

19.08.2025 

 
Par délibération n° 2025-1489 du 25 juin 025 relative aux nouvelles modalités de tarification et de 

paiement des maisons d’activités et modification des tarifs 2025, il a été conféré, à Monsieur le Président 
délégation pour fixer les tarifs des services et animations des de ces équipements. Ces tarifs s’inscrivent dans le 
cadre de la politique de cohésion sociale de Flers Agglo favorisant l’accès aux activités à un plus grand nombre 
d’habitants du territoire. Ils prennent en compte les coûts des prestations, les aides financières des différents 
partenaires et de Flers Agglo avec une volonté d’avoir un reste à charge qui prend en compte les revenus des 
usagers. Dans le cadre de leur programmation, les maisons d’activités prévoient toutes les activités citées  
ci-dessous de du 1er septembre au 31 décembre 2025. 

 
 

Le Président  
 
DECIDE d’adopter les tarifs ci-dessus pour la période du 1er septembre au 31 décembre 2025, 

conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
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DON DE MATERIEL INUTILISÉ 
ENTRE FLERS AGGLO ET LA VILLE DE FLERS 

- 
19.08.2025 

 
Soucieux de favoriser le réemploi de matériel dont Flers Agglo n’a plus l’utilité, la Ville de Flers accepte 

le don du bien d’une valeur inférieure à 300 €. 
 

Quantité Désignation Fabriquant Provenance Destination 
N° 

inventaire 

Valeur Nette 
comptable 

unitaire 

2 Lave-linge Samsung 
Mobilier 
Ukrainiens 

Service 
scolaire AUT11483 299,98 € 

2 Sèche-linge Candy Mobilier 
Ukrainiens 

Service 
scolaire AUT11483 231,24 € 

2 Table pliante - Mobilier 
Ukrainiens 

Service 
scolaire 

Hors 
inventaire - 

1 Téléviseur Grandin Mobilier 
Ukrainiens 

Direction du 
Patrimoine AUT11483 168,14 € 

 
Le Président décide : 

 
1 - D’APPROUVER le don des biens listés ci-dessus. 
 
2 - DE DIRE que les biens seront sortis du patrimoine de Flers Agglo et intégrés dans 

le patrimoine de la ville de Flers conformément aux dispositions 
budgétaires et comptables. 

 
 

D1727 

DIRECTION DÉVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL 
SERVICE VIE DES QUARTIERS 

FÊTE DE QUARTIER 2025 
- 

19.08.2025 

 
La maison d’activités Émile Halbout organise depuis de nombreuses années une fête de quartier le 

dernier samedi du mois d’août.  
 
Cette fête, qui se tiendra le samedi 30 août prochain sur le quartier Saint Sauveur, a pour vocation de 

rassembler petits et grands autour d’animations conviviales et festives. 
 
L’organisation de cet événement nécessite la location d’une tente de réception pour accueillir des 

activités auprès de l’association « La ronde des épices ». Le matériel sera récupéré par Flers Agglo le vendredi 
29 août et déposer le lundi 1er septembre à 5, rue de Cachy - 14250 ELLON. 

 
Il convient de rémunérer ces prestations aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
La ronde des épices 

5, rue de Cachy 
14250 ELLON 

Prestation Location d’une tente de réception 

Lieu Quartier St Sauveur - Esplanade d’Émile-Halbout 
Rue Pierre Lemière – 61100 FLERS  

Coût  110 € TTC 

Date Du vendredi 29 août 2025 au lundi 1er septembre 2025 

Conditions Selon les modalités du contrat annexé 

 
Le Président  
 
DECIDE  d’accepter les conditions d’animation et de signer le contrat, conformément aux 

conditions exposées ci-dessus. 
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EDUC TOUR 2025 
ACCUEIL DES ETUDIANTS EN SANTE  
CONTRAT DE LOCATION DE SALLE 

- 
27.08.2025 

 
Dans le cadre de l’Educ Tour organisé le 3 octobre 2025, en collaboration avec la MSA, il est prévu 

d’accueillir les étudiants en santé sur la commune de Saint Georges des Groseillers pour une journée d’ateliers 
avec les médecins du pôle de Saint Georges des Groseillers. 

 
Il est nécessaire d’occuper une salle pour le temps d’accueil du matin, le déjeuner du midi et la 

restitution des travaux l’après-midi. 
 
Il y a lieu de conclure un contrat de location avec la Commune de Saint Georges des Groseillers pour 

la mise à disposition de la salle Henri Malherbe, le 3 octobre 2025. Le coût de la location est fixé à 225,00 €. 
 
Les conditions d’occupation et de jouissance du bail sont décrites dans le contrat de location joint 
 
 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER le contrat de location avec la mairie de Saint Georges des Groseillers, selon les 

conditions citées dans le bail en annexe. 
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MEDIATHEQUE DE FLERS 
SPECTACLE « LE SACERDOCE DES MEMERES A CHAT » 

COMPAGNIE L’INSOLENTE 
CONTRAT 

- 
27.08.2025 

 
Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de FLERS a fait appel à la compagnie 

L’INSOLENTE pour une représentation du spectacle « Le Sacerdoce des Mémères à Chat » programmé dans le 
cadre des animations de la médiathèque de Flers, le samedi 20 septembre à 15 h à la médiathèque de Flers. 

 
Il convient de rémunérer la compagnie L’INSOLENTE aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
COMPAGNIE L’INSOLENTE 

90 places des Écoliers 
61210 Sainte Honorine la Guillaume 

1 représentation 578 € TCC 

Frais transport 0 € 

TOTAL 578 € TCC 

 
 

Le Président décide de : 
 
SIGNER le contrat avec La compagnie L’INSOLENTE, conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1730 

FLERS AGGLO 
COMMUNE DE SAINT HILAIRE DE BRIOUZE 

PROTOCOLE D’ACCORD PORTANT SUR LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE BRIOUZE 

TITRE DE RECETTE 2025 
RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR (REP) 

- 
27.08.2025 

 
Flers Agglo s'est étendue au 1er janvier 2017 à 5 communes membres de la CDC du Pays de Briouze. 

Les 7 autres communes de la CDC du Pays de Briouze ont rejoint la CDC du Val d'Orne.  
 
La CDC du Pays de Briouze a été dissoute par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 après qu'un 

protocole de dissolution ait été conclu entre les 12 communes constituant l'ancienne CDC du Pays de Briouze et 
les EPCI de rattachement, à savoir Flers Agglo et la CDC du Val d'Orne. 

 
Les communes ainsi que les deux EPCI se sont mis d'accord, par ce protocole, pour traiter notamment 

du devenir des immeubles de l'espace culturel du Houlme et de la crèche "O comme 3 pommes". Les 
compétences correspondantes ont été reprises par Flers Agglo pour les communes qui l'ont rejoint, mais pas par 
la CDC du Val d'Orne pour les communes qui y ont adhéré. Les 7 communes ne rejoignant pas Flers Agglo ont 
souhaité, au travers du protocole, continuer à bénéficier du service public offert par ces équipements. 

 
Les parties à la convention ont donc acté, afin que l'ensemble des habitants des 12 communes 

continuent d'accéder à ces équipements dans les mêmes conditions, que le déficit ou besoin de financement de 
l'espace culturel et du multi accueil soit réparti à l'avenir entre Flers Agglo et les 7 communes ne la rejoignant pas 
mais continuant à bénéficier du service public.  

 
Des titres de recettes ont donc été émis annuellement en vue de procéder au recouvrement des 

sommes dues par les communes concernées.   
 
C’est le cas de la commune de Saint Hilaire de Briouze qui a introduit un recours, à l’encontre du titre 

de recette émis en 2025, par requête enregistré le 01/08/2025 par le tribunal administratif de Caen sous le 
numéro 2502474-1. 

 
 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le 

juge administratif, en première instance, dans le litige l’opposant à la 
commune de Saint Hilaire de Briouze tel que ci-dessus décrit et 
enregistré sous le numéro 2502474-1. 

 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise 72 Rue des 

Rosiers – 14000 CAEN, pour représenter Flers Agglo devant le tribunal 
administratif de Caen. 

 
3 –  ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

  



D1731 

FLERS AGGLO 
COMMUNE DE CRAMENIL 

PROTOCOLE D’ACCORD PORTANT SUR LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE BRIOUZE 

TITRE DE RECETTE 2025 
RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR (REP) 

- 
27.08.2025 

 
Flers Agglo s'est étendue au 1er janvier 2017 à 5 communes membres de la CDC du Pays de Briouze. 

Les 7 autres communes de la CDC du Pays de Briouze ont rejoint la CDC du Val d'Orne.  
 
La CDC du Pays de Briouze a été dissoute par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 après qu'un 

protocole de dissolution ait été conclu entre les 12 communes constituant l'ancienne CDC du Pays de Briouze et 
les EPCI de rattachement, à savoir Flers Agglo et la CDC du Val d'Orne. 

 
Les communes ainsi que les deux EPCI se sont mis d'accord, par ce protocole, pour traiter notamment 

du devenir des immeubles de l'espace culturel du Houlme et de la crèche "O comme 3 pommes". Les 
compétences correspondantes ont été reprises par Flers Agglo pour les communes qui l'ont rejoint, mais pas par 
la CDC du Val d'Orne pour les communes qui y ont adhéré. Les 7 communes ne rejoignant pas Flers Agglo ont 
souhaité, au travers du protocole, continuer à bénéficier du service public offert par ces équipements. 

 
Les parties à la convention ont donc acté, afin que l'ensemble des habitants des 12 communes 

continuent d'accéder à ces équipements dans les mêmes conditions, que le déficit ou besoin de financement de 
l'espace culturel et du multi accueil soit réparti à l'avenir entre Flers Agglo et les 7 communes ne la rejoignant pas 
mais continuant à bénéficier du service public.  

 
Des titres de recettes ont donc été émis annuellement en vue de procéder au recouvrement des 

sommes dues par les communes concernées.   
 
C’est le cas de la commune de Craménil qui a introduit un recours à l’encontre du titre de recette émis 

en 2025 par requête enregistré le 01/08/2025 par le tribunal administratif de Caen sous le numéro 2502470-1. 
 
 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le 

juge administratif, en première instance, dans le litige l’opposant à la 
commune de Craménil tel que ci-dessus décrit et enregistré sous le 
numéro 2502470-1. 

 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise 72 Rue des 

Rosiers – 14000 CAEN, pour représenter Flers Agglo devant le tribunal 
administratif de Caen. 

 
3 –  ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 
  



D1732 

FLERS AGGLO 
COMMUNE DE MONTREUIL AU HOULME 

PROTOCOLE D’ACCORD PORTANT SUR LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE BRIOUZE 

TITRE DE RECETTE 2025 
RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR (REP) 

- 
27.08.2025 

 
Flers Agglo s'est étendue au 1er janvier 2017 à 5 communes membres de la CDC du Pays de Briouze. 

Les 7 autres communes de la CDC du Pays de Briouze ont rejoint la CDC du Val d'Orne.  
 
La CDC du Pays de Briouze a été dissoute par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 après qu'un 

protocole de dissolution ait été conclu entre les 12 communes constituant l'ancienne CDC du Pays de Briouze et 
les EPCI de rattachement, à savoir Flers Agglo et la CDC du Val d'Orne. 

 
Les communes ainsi que les deux EPCI se sont mis d'accord, par ce protocole, pour traiter notamment 

du devenir des immeubles de l'espace culturel du Houlme et de la crèche "O comme 3 pommes". Les 
compétences correspondantes ont été reprises par Flers Agglo pour les communes qui l'ont rejoint, mais pas par 
la CDC du Val d'Orne pour les communes qui y ont adhéré. Les 7 communes ne rejoignant pas Flers Agglo ont 
souhaité, au travers du protocole, continuer à bénéficier du service public offert par ces équipements. 

 
Les parties à la convention ont donc acté, afin que l'ensemble des habitants des 12 communes 

continuent d'accéder à ces équipements dans les mêmes conditions, que le déficit ou besoin de financement de 
l'espace culturel et du multi accueil soit réparti à l'avenir entre Flers Agglo et les 7 communes ne la rejoignant pas 
mais continuant à bénéficier du service public.  

 
Des titres de recettes ont donc été émis annuellement en vue de procéder au recouvrement des 

sommes dues par les communes concernées.   
 
C’est le cas de la commune de Montreuil-au-Houlme qui a introduit un recours à l’encontre du titre de 

recette émis en 2025 par requête enregistré le 01/08/2024 par le tribunal administratif de Caen sous le numéro 
2502472-1. 

 
 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le 

juge administratif, en première instance, dans le litige l’opposant à la 
commune de Montreuil-au-Houlme tel que ci-dessus décrit et enregistré 
sous le numéro 2502472-1. 

 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise 72 Rue des 

Rosiers – 14000 CAEN, pour représenter Flers Agglo devant le tribunal 
administratif de Caen. 

 
3 –  ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 
  



D1733 

FLERS AGGLO 
COMMUNE DE SAINT ANDRE DE BRIOUZE 

PROTOCOLE D’ACCORD PORTANT SUR LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE BRIOUZE 

TITRE DE RECETTE 2025 
RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR (REP) 

- 
27.08.2025 

 
Flers Agglo s'est étendue au 1er janvier 2017 à 5 communes membres de la CDC du Pays de Briouze. 

Les 7 autres communes de la CDC du Pays de Briouze ont rejoint la CDC du Val d'Orne.  
 
La CDC du Pays de Briouze a été dissoute par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 après qu'un 

protocole de dissolution ait été conclu entre les 12 communes constituant l'ancienne CDC du Pays de Briouze et 
les EPCI de rattachement, à savoir Flers Agglo et la CDC du Val d'Orne. 

 
Les communes ainsi que les deux EPCI se sont mis d'accord, par ce protocole, pour traiter notamment 

du devenir des immeubles de l'espace culturel du Houlme et de la crèche "O comme 3 pommes". Les 
compétences correspondantes ont été reprises par Flers Agglo pour les communes qui l'ont rejoint, mais pas par 
la CDC du Val d'Orne pour les communes qui y ont adhéré. Les 7 communes ne rejoignant pas Flers Agglo ont 
souhaité, au travers du protocole, continuer à bénéficier du service public offert par ces équipements. 

 
Les parties à la convention ont donc acté, afin que l'ensemble des habitants des 12 communes 

continuent d'accéder à ces équipements dans les mêmes conditions, que le déficit ou besoin de financement de 
l'espace culturel et du multi accueil soit réparti à l'avenir entre Flers Agglo et les 7 communes ne la rejoignant pas 
mais continuant à bénéficier du service public.  

 
Des titres de recettes ont donc été émis annuellement en vue de procéder au recouvrement des 

sommes dues par les communes concernées.   
 
C’est le cas de la commune de Saint André de Briouze qui a introduit un recours à l’encontre du titre 

de recette émis en 2025 par requête enregistré le 29/08/2024 par le tribunal administratif de Caen sous le numéro 
2502473-1. 

 
 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le 

juge administratif, en première instance, dans le litige l’opposant à la 
commune de Saint André de Briouze tel que ci-dessus décrit et 
enregistré sous le numéro 2502473-1. 

 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise 72 Rue des 

Rosiers – 14000 CAEN, pour représenter Flers Agglo devant le tribunal 
administratif de Caen. 

 
3 –  ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 
  



D1734 

FLERS AGGLO 
COMMUNE DE FAVEROLLES 

PROTOCOLE D’ACCORD PORTANT SUR LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE BRIOUZE 

TITRE DE RECETTE 2025 
RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR (REP) 

- 
27.08.2025 

 
Flers Agglo s'est étendue au 1er janvier 2017 à 5 communes membres de la CDC du Pays de Briouze. 

Les 7 autres communes de la CDC du Pays de Briouze ont rejoint la CDC du Val d'Orne.  
 
La CDC du Pays de Briouze a été dissoute par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 après qu'un 

protocole de dissolution ait été conclu entre les 12 communes constituant l'ancienne CDC du Pays de Briouze et 
les EPCI de rattachement, à savoir Flers Agglo et la CDC du Val d'Orne. 

 
Les communes ainsi que les deux EPCI se sont mis d'accord, par ce protocole, pour traiter notamment 

du devenir des immeubles de l'espace culturel du Houlme et de la crèche "O comme 3 pommes". Les 
compétences correspondantes ont été reprises par Flers Agglo pour les communes qui l'ont rejoint, mais pas par 
la CDC du Val d'Orne pour les communes qui y ont adhéré. Les 7 communes ne rejoignant pas Flers Agglo ont 
souhaité, au travers du protocole, continuer à bénéficier du service public offert par ces équipements. 

 
Les parties à la convention ont donc acté, afin que l'ensemble des habitants des 12 communes 

continuent d'accéder à ces équipements dans les mêmes conditions, que le déficit ou besoin de financement de 
l'espace culturel et du multi accueil soit réparti à l'avenir entre Flers Agglo et les 7 communes ne la rejoignant pas 
mais continuant à bénéficier du service public.  

 
Des titres de recettes ont donc été émis annuellement en vue de procéder au recouvrement des 

sommes dues par les communes concernées.   
 
C’est le cas de la commune de Faverolles qui a introduit un recours à l’encontre du titre de recette 

émis en 2025 par requête enregistré le 01/08/2025 par le tribunal administratif de Caen sous le numéro  
2502471-1. 

 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le 

juge administratif, en première instance, dans le litige l’opposant à la 
commune de Faverolles tel que ci-dessus décrit et enregistré sous le 
numéro 2502471-1. 

 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise 72 Rue des 

Rosiers – 14000 CAEN, pour représenter Flers Agglo devant le tribunal 
administratif de Caen. 

 
3 –  ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 
 

D1735 

MISE A DISPOSITION DE LA SALLE GUY ROSSOLINI PAR LA MAIRIE DE LA FERTE MACE 
CONVENTION D’UTILISATION 

- 
28.08.2025 

 
Dans le cadre de la saison culturelle tout public 2025-2026, une convention d’utilisation de la salle Guy 

Rossolini pour le spectacle Mentir Lo Minimo est réalisée. 
 

Prestataire 
Mairie de la Ferté Macé 
Place de la République 
61600 La Ferté-Macé 

Prestation Location salle Guy Rosollini pour un spectacle de la  saison culturelle 

Date 2 février 8 h 00 - 3 février 2026 minuit 

COUT TOTAL TTC GRATUIT 

 
Le Président 

 
DECIDE  de signer la convention d’utilisation avec la mairie de la Ferté Macé, conformément 

aux conditions exposées ci-dessus. 
 



D1736 

POLE CULTUREL JEAN CHAUDEURGE 
MISE A DISPOSITION DE LOCAUX  

ASSOCIATION BOCA SWING - CONVENTION 
- 

28.08.2025 

 
Sur le territoire de Flers Agglo, il existe des groupes de musiciens amateurs, structurés ou non en 

associations, qui peuvent avoir besoin d’utiliser des locaux adaptés à la pratique musicale (traitement acoustique, 
branchements électriques, etc.) 

Dans une logique d’optimisation de l’usage des locaux de la collectivité et de porosité entre la vie du 
conservatoire et les pratiques amateurs extérieures, il est proposé d’accueillir les groupes via une mise à 
disposition de locaux, dès lors que les besoins sont compatibles avec l’activité du service. 

Afin d’encadrer cette mise à disposition, et considérant l’absence de tarif pour la mise à disposition de 
locaux dans ce bâtiment, il est proposé de mettre en place une convention à titre gracieux à intervenir entre Flers 
Agglo et l’association Bocaswing, dont la durée est limitée à l’année scolaire en cours afin de s’adapter au 
planning du conservatoire, qui est modifié à chaque rentrée. 

L'association Bocaswing s'engage à être présente pour les animations liées au conservatoire dans le 
cadre de la saison culturelle et plus particulièrement lors d’un concert spécifique sur le thème du jazz, comme 
chaque année. La date sera définitive lors de la finalisation de la saison culturelle du conservatoire sur l’année 
2025/2026.  

 
Le Président : 
 
DECIDE  de mettre à disposition les locaux utiles à la manifestation à titre gracieux et de 

signer la convention de mise à disposition. 
 

D1737 
APPLICATION MOBILITE VIA TRANSIT - ABONNEMENT 

- 
04.09.2025 

 
Le 30 août 2015, la CATP a conclu, avec la société UBI Transports, située à Mâcon, un accord-cadre 

relatif à l’acquisition d’un Système Billettique Autonome Portable (SBAP) et des matériels accessoires dont le 
nom commercial est le système « 2PLACE ». 

Par délibération n° 2017-256 du 7 septembre 2017, Flers Agglo a décidé d’adhérer à la CATP 
(Centrale d’Achat du Transport Public). 

Le 6 novembre 2017, Flers Agglo a conclu avec la CATP et la société UBI Transports, un marché 
subséquent pour l’acquisition du système de billettique et sa maintenance. 

En application de la délibération 2020-119 du 15 décembre 2020, Flers Agglo a, via la centrale 
d’achat CATP, conclu des marchés de maintenance et d’évolution du logiciel. 

Il est aujourd’hui souhaité compléter les fonctionnalités de ce système de billettique à l’aide d’une 
application offrant :   

- un nouveau moyen de paiement M Ticket (QR code), 
- une marque mobilité dédiée, 
- une information voyageur,  
- un calculateur d'itinéraire 

UBI transport a développé un partenariat unique, incluant un interfaçage, avec la société 
VIADIGITAL. Cette société est donc la seule à proposer une application correspondant à ce besoin qui assure 
un interfaçage technique et fonctionnel avec la solution logicielle dont dispose Flers Agglo.  

Le montant total du devis présenté par la société VIADIGITAL se porte à 17.800 € HT soit 21.360 € TTC. 

Considérant que selon les articles R.2122-8, R.2121-6 et R.2121-7 du code de la commande 
publique, il est possible de passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour répondre à 
un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 40.000 euros hors taxes, étant précisé que cette valeur est 
estimée, pour les fournitures considérées comme homogènes (en l’espèce code "F2210 Matériel billettique pour 
les transports de personnes"), en tenant compte des prestations exécutées au cours des douze mois 
précédents, 

Considérant qu’au surplus, l’entreprise VIADIGITAL développe l’application en partenariat exclusif 
avec la société UBI Transport et qu’elle est ainsi seule à même de répondre au besoin de la collectivité, et que 
là encore selon l’article R.2122-3 du code de la commande publique, il est possible de passer un marché sans 
publicité ni mise en concurrence, 

Considérant que les conditions précitées sont remplies et qu’il est donc possible de passer une 
commande sans publicité ni mise en concurrence, 

 
Le Président : 
 

DECIDE  de signer le devis et les conditions générales d’achat de Flers Agglo conformément aux 
conditions mentionnées ci-dessus. 

 



D1738 

MEDIATHEQUE DE FLERS 
SPECTACLE « POUCET » 

ELODIE NORA 
CONTRAT 

- 
04.09.2025 

 
Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de FLERS a fait appel à l’agence « Les Singuliers, 

Contes et Récits » pour une représentation du spectacle « POUCET » D’Elodie Nora, programmé dans le cadre 
des animations de la médiathèque de Flers, le samedi 11 octobre 2025 à 15 h à la médiathèque de Flers 

 
Il convient de rémunérer la compagnie L’agence « Les Singuliers, Contes et Récits » aux conditions 

suivantes : 
 

Prestataire 
 Les Singuliers, Contes et Récits 

49 grande rue  
90300 SERMAMAGNY 

1 repésentation 685,75 € TCC 

Frais transport 0 € 

TOTAL 685,75 € TCC 

 
Le Président décide de : 
 
SIGNER le contrat avec l’agence « Les Singuliers, Contes et Récits », conformément aux 

conditions exposées ci-dessus. 
 
 

D1739 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
04.09.2025 

 
Madame Chesné a retracé l’histoire de sa famille originaire de Flers et sa région puis a fait publier à 

compte d’auteur l’ouvrage Quelle famille ! : petites anecdotes et grande histoire de la famille Laisné. 
 
Aussi, consciente de l’intérêt pour l’histoire locale de ce document, elle a souhaité en faire don au profit 

de Flers Agglo afin qu’il soit conservé, traité et valorisé par le service des Archives de Flers Agglo.  
 
Ce don portera les références 1 S 276. 
 
Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
Le Président : 
 
DECIDE d’accepter ce don. 

 
 

D1740 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
04.09.2025 

 
Madame Graindorge, habitante de la rue de la Jossière, a été témoin de l’évolution de la zone des 

Closets et notamment de la construction du centre aquatique CAPFL’O. Elle a constitué deux albums photos des 
années 1960 aux années 1990 qui documentent cela. 

 
Consciente de l’intérêt patrimonial de ces photographies, Madame Graindorge a souhaité en faire le 

don manuel au profit de Flers Agglo afin qu’elles soient conservées, traitées et valorisées par le service des 
Archives de Flers Agglo.  

 
Ce don portera les références 1 S 277. 
 
Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
Le Président : 
 
DECIDE d’accepter ce don. 
 

 
 



D1741 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
04.09.2025 

 
Monsieur Pincepoche a collecté par intérêt personnel pour la création typographique des brochures, 

feuillets et documents publicitaires d’imprimeurs locaux allant de 1909 à 1951.  
 
Certains fascicules concernent des évènements ou des associations de Flers et conscient de l’intérêt 

patrimonial de ces documents, Monsieur Pincepoche a souhaité en faire le don manuel au profit de Flers Agglo 
afin qu’ils soient conservés, traités et valorisés par le service des Archives de Flers Agglo.  

 
Ce don portera les références 1 S 274. 
 
Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
 
Le Président : 
 
DECIDE d’accepter ce don. 

 
 
 

D1742 

MARCHE PUBLIC 
FOURNITURE DE PRODUITS DE TRAITEMENT POUR LES STATIONS D’EAU POTABLE ET 

D’ASSAINISSEMENT 
AVENANT N° 1 

MARCHES PUBLICS N°2023-54, 2023-057 ET 2023-062 
- 

11.09.2025 

 
Le contrat relatif à la FOURNITURE DE PRODUITS DE TRAITEMENT POUR LES STATIONS 

D'EAU POTABLE ET D'ASSAINISSEMENT pour les lots suivants – marchés publics n° 2025-054 : lot 1 JAVEL 
EN 901, n° 2025-057 : lot 4 CARBONATE CALCIUM LIQUIDE VRAC et  n° 2025-062 : lot 9 SOUDE 30 % EN 
896 ont été notifiés à la société BRENNTAG pour les montants suivants : 

 
- 60.000 € HT/AN pour le lot 1, 

- 8.500 € HT/AN pour le lot 4, 

- 70.000 € HT/AN pour le lot 9. 
 
Il convient de prendre en compte le changement d'adresse du titulaire ainsi que du numéro de SIRET 

pour les marchés publics désignés ci-dessus : 
 
NOUVELLE ADRESSE de BRENNTAG SA :  
Parc Everest 3 – 2-4 rue Joseph Nicéphore Niepce – Bâtiment B – 69740 GENAS 
 
NOUVEAU SIRET de BENNTAG SA : 709 801 781 00473 
 
Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles sur le fondement des articles 

L2194-1 et R2194-5 du Code de la Commande Publique.  
 
 
Le Président décide de : 
 
SIGNER l’avenant n° 1 aux contrats n° 2023-054, 2023-057 et 2023-062 dans les conditions 

mentionnées ci-dessus.  
 

  



D1743 

MARCHE PUBLIC 
ACCORDS CADRE DE FOURNITURES ET MAINTENANCE DES COPIEURS 

AVENANT N°1 
- 

11.09.2025 

 
L’accord-cadre de fourniture et de maintenance des copieurs, passé en procédure d’appel d’offres et 

notifié le 24/02/2025, a été passé selon les modalités suivantes :  

Titulaire 

KOESIO NORD OUEST 
12 rue d’Atalante  
14200 HEROUVILLE SAINT-CLAIR 
Courriel : contact.nordouest@koesio.com 
Siret : 45004107400045 

Acheteur  Groupement Ville de Flers / Flers Agglo dont le coordonnateur est la Ville de Flers. 

Durée du marché 4 ans à compter de la notification  

Forme du contrat  

Accord-cadre à bons de commande sans minimum et avec maximum mono-
attributaire - montant maximum 260 000,00 € HT (Ville de Flers + Flers-Agglo) pour 
la durée totale du marché, en application des articles R2162-2, R2162-4 2° et 
R2162-13 à R2162-14 du Code de la commande publique. 

 
À l’article 3 du CCAP « Structure et forme du contrat » ainsi qu’à l’acte d’engagement, rubrique 

« montant du contrat », les dispositions portant sur les montants minimum / maximum du marché sont ainsi 
rédigées :  

 
« La forme retenue pour l’exécution du contrat est à bons de commande sans minimum et avec 

maximum mono-attributaire - montant maximum 260 000,00 € HT pour la durée totale du marché, en application 
des articles R2162-2, R2162-4 2° et R2162-13 à R2162-14 du Code de la commande publique. 

 
Le montant maximum par année d’exécution est de 22.000 € HT pour la Ville de Flers et 43.000 € HT 

pour Flers Agglo ». 
 
Or, le choix de porter des limites maximums sur chaque année d’exécution plutôt que sur la durée 

totale du marché s’avère inadapté : en effet, lors de la première année d’exécution, les commandes sont par 
nature plus importantes que les années suivantes pour ce type de marché, afin de constituer le parc de 
photocopieurs. Il apparait nécessaire de supprimer les limites de commandes annuelles, tout en conservant les 
limites de commandes sur la durée totale du marché. 

 
Il convient ainsi de modifier et préciser cette clause de la manière suivante :  

« La forme retenue pour l’exécution du contrat est à bons de commande sans minimum et avec 
maximum mono-attributaire, en application des articles R2162-2, R2162-4 2° et R2162-13 à R2162-14 du Code 
de la commande publique.  

 
Le montant maximum est au global (Ville de Flers + Flers-Agglo) de 260.000,00 € HT pour la durée 

totale du marché. 
 
Montants maximums pour la durée totale du marché (4 ans) :  

• 88.000 € HT pour la Ville de Flers  
 

• 172.000 € HT pour Flers Agglo 
 
Cette modification du contrat, qui a pour unique objet de supprimer une limite annuelle de commande, 

ne présente pas d’incidence financière sur le montant maximum du marché quant à sa durée totale. 
 
Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles L2194-1 et R2194-7 du Code 

de la Commande Publique.  
 
 
Le Président décide de : 
 
SIGNER l’avenant n° 1 au contrat n° 2024-VF-052 ET n° 2024-FA-046 dans les conditions 

mentionnées ci-dessus.  
 

 
 
 
 



D1744 

MARCHE PUBLIC RELATIF AU CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA REALISATION 
DE L’AMENAGEMENT DE L’ENTREE DE VILLE DE FLERS A LA SELLE LA FORGE 

- 
11.09.2025 

 
Par la décision n° 1651 du 19 mai 2025, FLERS AGGLO a mandaté la SHEMA pour réaliser 

l’opération d’aménagement de l’entrée de la Ville de Flers à la Selle La Forge. 
 
La SHEMA, agissant au nom et pour le compte de FLERS AGGLO, a lancé la consultation des 

entreprises en vue de l’attribution d’un marché public afin de désigner un prestataire pour un contrat de maîtrise 
d’œuvre pour la réalisation des travaux relatifs à l’aménagement de l’entrée de la ville de Flers à la Selle La 
Forge. 

 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 
 

Mode de consultation Procédure adaptée en application des articles L2123-1 et R2123-1 
à 7 du Code de la Commande Publique. 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 10 juillet 2025 
Sur BOAMP + plateforme de dématérialisation : https://shema.e-

marchéspublics.com 
Nombre de lots lot unique 

Durée du marché Durée prévisionnelle de 24 mois 
Date de remise des offres Le 30 juillet 2025 

Critères d’attribution - prix : 40 % 
-  valeur technique : 60 % 

Nombre d’offres reçues 7 pli(s)  
 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-12 du 11 juillet 2020 s’est réunie le 

vendredi 29 août 2025 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport 
d’analyse. 

 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé de retenir la société ci-dessous nommée dans les 

conditions suivantes :  
 

Entreprise Montant en HT 
Cabinet BOURGOIS 

35768 Saint Grégoire Cedex 57.913,61 €  

 
Le Président décide de : 
 
D’ATTRIBUER le marché à l’entreprise BOURGOIS dans les conditions mentionnées ci-dessus. 

 
 

D1745 

DECISION D1545 DU 28 JANVIER 2025 
CONCERT DU GROUPE I SENS 

VENDREDI 22 AOUT 2025 - CONTRAT 
RECTIFICATION D’ERREUR MATERIELLE 

- 
11.09.2025 

 
Suite à une erreur matérielle dans la rédaction de la décision D1545 du 28/01/2025 intitulée « Concert 

du groupe I Sens - vendredi 22 août 2025 – Contrat », il convient de prendre une décision rectificative afin de 
corriger la ligne du tableau relative au montant TTC de la prestation et de remplacer « 2.000 € » par « 2.110 € » 
conformément au contrat annexé à ladite délibération, le montant H.T ayant été intervertit avec le montant TTC 
dans la décision. 

 
Ainsi, les conditions essentielles du contrat conclu avec LABEL PLANTE ASSOCIATION pour un 

concert du groupe I Sens, s’étant tenu le 22 août 2025 dans le cadre des rendez-vous de l’été 2025, sont les 
suivantes : 

 

Prestataire 
LABEL PLANTE ASSOCIATION 

660 chemin de Cheux 
50610 Jullouville 

Prestation I Sens 
Montant TTC 2.110 € 

Date Le 22 août 2025 
Place Saint-Germain de Flers 

Conditions Repas pour 6 personnes 
 
Le Président décide de : 
 
RECTIFIER la ligne « tarif » du tableau figurant dans la décision D1545 DU 28 JANVIER 2025 en 

remplaçant « 2.000 € » par « 2.110 € ». 



D1746 

FONCTION PUBLIQUE 
CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 

AGENT DE FLERS AGGLO  
DESIGNATION D’AVOCAT - HONORAIRES 

- 
12.09.2025 

 
Un agent de Flers Agglo a été radié des cadres avec effet au premier mai 2025. 

Le tribunal administratif de Caen a notifié à Flers Agglo une requête introduite par l’agent radié et 
enregistrée sous le numéro de dossier 2502056-2. 

 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le 

tribunal administratif de Caen dans le litige ci-dessus référencé. 
 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise 72 rue des 

Rosiers – 14000 CAEN, pour défendre et conseiller Flers Agglo dans le 
litige ci-dessus référencé. 

 
3 –  ACCEPTER la convention d’honoraire jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 
 

D1747 

ESPACE CULTUREL DU HOULME 
MISE A DISPOSITION DE SALLES OU DE BUREAUX 
ASSOCIATION BRIOUZE CYCLISME COMPETITION 

- 
12.09.2025 

 
Les salles de l’Espace culturel du Houlme de Briouze sont mises à disposition gracieusement des 

associations du territoire dans le cadre de la délibération annuelle fixant les tarifs communautaires. 

Dans une logique d’optimisation des locaux de la collectivité et de facilitation des initiatives citoyennes 
sur le territoire, l’accueil des groupes se fait via une mise à disposition de locaux, dès lors que les besoins sont 
compatibles avec l’activité du service et la sécurité des biens et des personnes. 

Afin d’encadrer cette mise à disposition, il est proposé de mettre en place une convention à titre 
gracieux à intervenir entre Flers Agglo et l’association Briouze cyclisme compétition ; la durée de cette 
convention sera limitée à l’année civile en cours afin de s’adapter au planning de l’espace culturel du Houlme, qui 
est modifié à chaque rentrée. 

 
Le Président : 
 
DECIDE  de mettre à disposition les locaux utiles à l’association Briouze cyclisme 

compétition à titre gracieux et de signer la convention de mise à disposition. 
 
 

D1748 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
CONFERENCE SUR LES ARCHITECTES DE LA RECONSTRUCTION DU GRAND TURC ET 

SON HISTOIRE - CONTRAT 
- 

12.09.2025 

 
Dans le cadre des activités culturelles au sein de l’espace culturel Le Grand Turc à La Ferté-Macé, il 

est programmé une conférence présentant l'histoire du Grand Turc, les architectes de la reconstruction, par 
Michel Louvel, qui se déroulera suivant les conditions décrites ci-dessous : 

 

Prestataire 

ASSOCIATION POUR LA RESTAURATION DE L'EGLISE NOTRE-
DAME DE LA FERTE-MACE - Mairie 

Place de La République 
61600 La Ferté-Macé 

Représentée par Monsieur Jacquelot 
Prestation Conférence 

Date Mercredi 1er octobre à partir de 15 h 00 
COUT TOTAL TTC 150,00 € 

 
Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2025. 
 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer le contrat avec Monsieur Jacquelot, conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 



D1749 

MISE À DISPOSITION D’UNE REMORQUE-SCÈNE 
CONVENTION 

- 
12.09.2025 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter au Comité des Fêtes de Banvou sa remorque-scène de modèle 
Urbamobil (22 m2) pour son Apéritif-Concert prévu le dimanche 13 septembre 2025. 

Il est convenu que le bénéficiaire assurera l’acheminement aller et retour de la remorque depuis son 
lieu de remisage à Flers ; le bénéficiaire prendra la responsabilité de sa protection et de sa préservation depuis le 
rendez-vous de prise en charge jusqu’au rendez-vous de restitution. 

Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 
 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer la convention de mise à disposition conformément aux conditions 

exposées dans celle-ci. 
 

D1750 

MEDIATHEQUE DE LA FERTE MACE 
PRET DU KIT « MUSIQUES EN JEU(X) » PAR LA MEDIATHEQUE DEPARTEMENTALE DE 

L’ORNE (MDO) - CONVENTION 
- 

22.09.2025 

 
Dans le cadre des animations proposées par la Médiathèque La Grande Nouvelle, il est programmé le 

prêt d'un kit musiques en jeu(x) qui se déroulera suivant les conditions décrites dans les documents ci-joints : 
 

Convention avec 

Département de l'Orne 
Hôtel du Département 

27 Boulevard de Strasbourg - CS 30528 
61017 ALENCON 

Organisateur du prêt Médiathèque Départementale de l'Orne 
DATE Du 18/11/2025 au 20/01/2026 

COUT TOTAL Prêt à titre gracieux (Coût de l’assurance) 
 

Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2025 
 

Le Président : 
 

DECIDE  de signer la convention de prêt avec le département de l'Orne, conformément aux 
conditions exposées ci-dessus. 

 

D1751 

LOGEMENTS MAISON MEDICALE DE MESSEI 
CONTRAT DE LOCATION AVEC LA PHARMACIE DU BOCAGE 

- 
22.09.2025 

 
Dans le cadre du Contrat Local de Santé, sous le volet accès aux soins, il est prévu une action de 

promotion du territoire auprès des étudiants en santé et professionnels de santé et notamment de créer des 
conditions d’accueil et d’attractivité pour favoriser la venue des étudiants en santé et/ou professionnels de santé 
en favorisant la mise à disposition d’hébergements répondant aux besoins de ces publics. 

A cet effet, la collectivité assure la gestion de 4 logements dont 1 logement type T1 situé au-dessus de 
la maison médicale de Messei, située 53 boulevard du Général de Gaulle. 

A ce titre, Catherine Duboscq, pharmacienne à Messei, a sollicité la location de ce logement pour une 
période de 3 semaines. 

Il est proposé la conclusion d’un contrat de sous-location meublé à usage de résidence principale avec 
la pharmacie du Bocage, aux conditions suivantes : 

- Prise d’effet au 08/09/2025 
- Durée du contrat : du 08/09 au 01/10/2025 
- Montant du loyer (charges comprises) : 300 € 
- Pas de dépôt de garantie 
 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER le contrat de sous-location meublé avec la pharmacie du bocage, représentée par 

Catherine DUBOSCQ, selon les conditions précitées.  
 



D1752 

MAISON MEDICALE DE BRIOUZE 
MAËLYS ROBBE - OSTEOPATHE 

SIGNATURE D’UN BAIL PROFESSIONNEL 
- 

22.09.2025 

 
Madame Maëlys ROBBE, ostéopathe, a fait connaitre son souhait de pouvoir occuper un cabinet situé 

à la maison médicale de Briouze, cabinet partagé avec Chloë MARTEL, diététicienne, d’une surface d’environ 
20,52 m2, correspondant au cabinet n° 7, destiné à accueillir son activité, à compter du 29 septembre 2025. 

 
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer de base mensuel de 98,49 € hors charges 

et une provision mensuelle pour charges de 70,50 €. 
 
Les charges récupérables feront l’objet d’une provision mensuelle et régularisation annuelle si cela 

s’avère nécessaire, un décompte sera adressé au preneur. 
 
Les conditions d’occupation et de jouissance du bail sont décrites dans le bail professionnel joint. 
 
 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER le bail professionnel à intervenir avec Maëlys ROBBE, ostéopathe, selon les 

conditions citées dans le bail en annexe. 
 
 
 

D1753 

MARCHES DE L’ETE 2025 
BAL FOLK 

VENDREDI 15 AOUT 2025 
DEVIS 

- 
22.09.2025 

 
Dans le cadre des marchés des Gorges de la Rouvre, qui ont lieu chaque année les 14 juillet et 15 

août, le CPIE des collines normandes et Flers Agglo organisent conjointement des animations musicales et 
ludiques. 

 
Le vendredi 15 août, de 16 h à 18 h, le groupe Natalan’ proposera une initiation aux danses folk et à 

20 h un bal folk dans les locaux de l’Office de tourisme, à la Roche d’Oëtre, à Saint-Philbert-sur-Orne. 
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
NATALAN' 

30 rue du Croissant 
61200 ARGENTAN 

Prestations 
Initiation danses folk 

& 
Bal folk 

Montant  1.420,00 € TTC 

Date Vendredi 15 août 2025  

 
 

Le Président : 
 

DECIDE  de signer le devis de prestation annexé, conformément aux conditions exposées ci-
dessus, avec Natalan’. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1754 

MARCHES DE L’ETE 2025 
SPECTACLE « DJEYCO EXPERIENCE » 

LUNDI 14 JUILLET 2025 
DEVIS 

- 
22.09.2025 

 
Dans le cadre des marchés des Gorges de la Rouvre, qui ont lieu chaque année les 14 juillet et  

15 août, le CPIE des collines normandes et Flers Agglo organisent conjointement des animations musicales et 
ludiques. 

 
Le lundi 14 juillet, à 20 h, l’association de promotion à la pratique des arts du spectacle (APPAS) 

proposera un concert de Djeyco Expérience. Ce concert se déroulera à la Maison du Paysage à Athis-Val-de-
Rouvre. 

 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 

Association de Promotion à la Pratique  
des Arts du Spectacle 

Le 1901 – 8 rue Germaine Tillion 
14000 CAEN 

Prestation Concert « Djeyco Expérience » 

Montant  1.000,00 € TTC 

Date Lundi 14 Juillet 2025  

 
Dans le cadre de cette prestation, il nous faudra également rembourser des frais au CPIE des Collines 

normandes : 
 

Prestataire 
CPIE des Collines normandes 

Le Moulin de Ségrie 
61100 ATHIS-VAL-DE-ROUVRE 

SACEM droits d’auteur 55,29 € TTC 

Frais de restauration des artistes 108,00 € TTC 

Date Lundi 14 Juillet 2025  

 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer le devis de prestation annexé, conformément aux conditions exposées ci-

dessus, avec l’APPAS. 
 
 

D1755 

CENTRE AQUATIQUE CAPFL’O 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’ESPACE A DES FINS DE TOURNAGE 

- 
22.09.2025 

 
L’entreprise DALKIA est titulaire du marché public de « gestion des installations techniques et des 

fluides du centre aquatique CAPFL’O » pour le compte de Flers Agglo.  
 
A ce titre, elle dispose d’un salarié présent sur site. 
 
L’entreprise souhaite réaliser une vidéo marque employeur sur les métiers de l’entreprise et sollicite de 

Flers Agglo l’autorisation de réaliser court métrage sur une journée type de son salarié au sein du centre 
aquatique CAPFL’O appartenant à Flers Agglo.  

 
Ce tournage se tiendra le mercredi 24 septembre de 8 h 00 à 11 h 00.   
 
Le Président décide de : 
 
SIGNER la convention jointe en annexe en vue d’autoriser le tournage de court métrage sur le 

site du centre aquatique CAPFL’O. 
 


